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Ville de 1 

Secrétariat Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier Département Compétences et Organisation 

Délégations de signature 
Abroge et remplace l'arrêté no 2014/1354/T/R 

Monsieur le Maire de Montpellier ; 
- Vu l'article L 2122-19 du code général des collectivités territoriales ; 
- Vu la délibération no 20 1411 35 en date du 24 avril 20 14 relative aux délégations consenties par le Conseil 

municipal à Monsieur le Maire ; 
- Vu l'organigramme des services de la Ville de Montpellier et les avis du comité technique paritaire ; 

Arrête : 

Article le' : 

Dans le cadre de l'organisation générale des services de la Ville de Montpellier, le Département 
Compétences et Organisation est composé de : 

- La Direction des Ressources Humaines, 
- La Direction Organisation et Evaluation. 

Article 1.1 : 

Madame Juliette KUPECEK, Directrice du Département Compétences et Organisation, reçoit sous ma 
surveillance et ma responsabilité, pour le département placé sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 
du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics : 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant total est 
inférieur à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 207 000 £ HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 2 : 

Dans le cadre du Département Compétences et Organisation de la Ville de Montpellier, la Direction des 
Ressources Humaines est composée des services : 
- Gestion Prévisionnelle des Postes et des Emplois, 
- Carrière et Rémunérations, 
- Formation et Compétences, 
- Prévention. 



Article 2.1 : 

(Poste vacant), Directeur des Ressources Humaines, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, pour la 
direction placée sous son autorité : 

délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 
du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
en matière de marchés publics : 

délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est inférieur 
à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 90 000 € HT. 

délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 2.2 : 

En cas d'absence ou d'empêchement du Directeur, la délégation qui lui est consentie sera exercée dans les 
mêmes limites par Monsieur Jean-Luc TARREGA, adjoint au Directeur des Ressources Humaines. 

Article 2.3 : 

Monsieur Michel JULIEN, Chef du service Gestion Prévisionnelle des Postes et des Emplois, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce 
service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Michel JULIEN, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 2.4 : 

Madame Sarah COMMUNAL, Chef du service Carrières et Rémunérations, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Sarah COMMUNAL reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 2.5 : 

Madame Véronique MARCHAL, Chef du service Formation et Compétences, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Véronique MARCHAL reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 



Article 2.6 : 

Monsieur Karl LEGOUSSOUART, chef du service Santé, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la 
gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de 
l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Karl LEGOUSSOUART reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 2.7 : 

Monsieur Mehdi JACQUET, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous 
les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et 
l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et 
des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Mehdi JACQUET reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 3 : 

Monsieur Alexandre WEILL, Directeur de l'organisation Evaluation, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 
du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics : 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est inférieur 
à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 90 000 € HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Publié le : @/&/&l, 
Notifié le : 



Ville de 1 

Secrétariat Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier Département Equipements et Services 

Délégations de signature 
Abroge et remplace l'arrêté no 2014/1720/T/R 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu l'article L 2122-19 du code général des collectivités territoriales ; 
- Vu la délibération no 20141135 en date du 24 avril 2014 relative aux délégations consenties par le Conseil 

municipal à Monsieur le Maire ; 
- Vu l'organigramme des services de la Ville de Montpellier et les avis du comité technique paritaire ; 

Article le' : 

Dans le cadre de la direction générale des services de la Ville de Montpellier, le département 
Equipement et Services est composé de : 

- La Direction Génie Urbain (DGU) 
- La Direction Systèmes d'Informations (DSI) 
- La Direction Espace Public (DEP) 
- La Direction Paysage et Biodiversité (DPB) 
- La Direction du Parc Darwin (DPD) 
- La Direction Architecture Immobilier (DAI) 
- La Direction Energie Moyens Techniques (DEMT) 

Article 1.1 : 

Monsieur Laurent BOURLET, Directeur général adjoint des services, responsable du département 
équipements et services, reçoit sous ma surveillance et ma responsabilité, pour le département placé 
sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 
du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics : 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant total est 
inférieur à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 207 000 £ HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 



Article 2 : 

Dans le cadre du département Equipement et Services, la Direction du Génie Urbain est composée des 
services : 

- Bureau d7Etudes 
- Régulation du Trafic - Déplacements Opérationnels 
- Eclairage public 
- Hydraulique urbaine 
- Voirie 

Article 2.1 : 

Monsieur Christian GAY, Directeur du génie urbain, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, pour 
la direction placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics : 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est inférieur 
à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 90 000 £ HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 2.2 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christian GAY, la délégation qui lui est consentie 
sera exercée dans les mêmes limites, par le Directrice adjointe, Madame Marie-Laure BRETTES- 
CHEVET. 

Article 2.3 : 

2.3.1 Monsieur Arnaud BURTIN, Chef du service bureau d'études, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Arnaud BURTIN, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

2.3.1.1 Monsieur Guillaume DESINDE, Ingénieur territorial, reçoit délégation de signature pour la 
certification de la conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de 
paiement relevant du service bureau d'études. 

2.3.2 Monsieur Gilles LAVAUD, Chef du service Régulation du Trafic - Déplacements Opérationnels, reçoit, 
sous ma surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des 



attributions de ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des 
délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du 
Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Gilles LAVAUD, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
I'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

2.3.2.1 Monsieur Alain HURARD et Madame Sophie BIENVENU, Ingénieurs territoriaaux, reçoivent 
délégation de signature pour la certification de la conformité et l'exactitude des pièces justificatives 
produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service Régulation du Trafic - Déplacements 
Opérationnels. 

2.3.3 Madame Béatrice MARTI, Chef du service Hydraulique urbaine, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Béatrice MARTI, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

2.3.3.1 Monsieur David AUPERT, Ingénieur territorial, reçoit délégation de signature pour la 
certification de la conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de 
paiement relevant du service Hydraulique urbaine. 

2.3.4 Monsieur Stéphane ESCOBAR, Chef du service voirie, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la 
gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de 
l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Stéphane ESCOBAR, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

2.3.4.1 Monsieur Denis CRETIER, Ingénieur principal territorial, reçoit délégation de signature pour la 
certification de la conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de 
paiement relevant du service Voirie. 

2.3.5 Monsieur Nicolas MARSAC, Chef du service Eclairage public, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
Monsieur Nicolas MARSAC, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
I'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

2.3.5.1 Monsieur Thierry COUTELLIER, Ingénieur territorial, reçoit délégation de signature pour la 
certification de la conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de 
paiement relevant du service Eclairage public. 



Article 3 : 

Dans le cadre du département Equipement et Services, la Direction des Systèmes d'Informations est 
composée des services suivants : 

- Relations Utilisateurs, 
- Etudes Conceptions Informatiques, 
- Production Informatique, 
- Réseaux et Télécom 

Article 3.1 : 

Monsieur Frédéric FAYOLLE, Directeur des systèmes d'informations, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics : 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est inférieur 
à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 90 000 € HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande pour la certification de la conformité et l'exactitude 

des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 3.2 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Frédéric FAYOLLE, la délégation qui lui est 
consentie sera exercée dans les mêmes limites, par la directrice adjointe, Madame Christine CASTAN. 

Article 3.3 : 

3.3.1 Madame Christine CASTAN, directrice adjointe, Chef du service relations utilisateurs, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce 
service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Christine CASTAN, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

3.3.2 Madame Sylvie GIL, Chef du service études conceptions informatiques, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 



Par ailleurs, Madame Sylvie GIL, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

3.3.3 Monsieur Olivier JALBAU, Chef du service production graphique informatique, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce 
service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Olivier JALBAU, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

3.3.4 Monsieur Eric ALABERT, Chef du service réseaux et télécom, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Eric ALABERT, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 4 : 

Dans le cadre du département Equipement et Services, la Direction de l'Espace Public est composée des 
services suivants : 

- Occupation du Domaine Public 
- Gestion des Moyens Communs 
- Espace Urbain Propreté 
- Affaires Economiques 

Article 4.1 : 

Monsieur Bernard DEVAU, Directeur de l'espace public, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
pour la direction placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics : 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est inférieur 
à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 90 000 £ HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande pour la certification de la conformité et l'exactitude 

des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 



Article 4.2 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Bernard DEVAU, la délégation qui lui est consentie 
sera exercée dans les mêmes limites, par le directeur adjoint, Monsieur Stéphane LOPEZ. 

Article 4.3 : 

4.3.1 Madame Aurore NYBELEN, Chef du service Occupation du Domaine Public, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce 
service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Aurore NYBELEN, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

4.3.2 Madame Christelle DUBOZ, Chef du service gestion des moyens communs à compter du le' avril 2012, 
reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des 
attributions de ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et 1'exécution des 
délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du 
Maire. 

Par ailleurs, Madame Christelle DUBOZ, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

4.3.3 Monsieur Jacques TAFFONNEAU, Chef du service espace Propreté-Publicité-Proximité, reçoit, sous 
ma surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de 
ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Jacques TAFFONNEAU reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

4.3.4 Madame Sylvie BELLANGER, Chef du service Affaires Economiques, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Sylvie BELLANGER, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 5 : 

Dans le cadre du département Equipement et Services, la Direction Paysage et Biodiversité est 
composée des services : 

- Gestion des ressources 
- Bureau dYEtudes et Paysage 
- Jardins et Espaces Naturels 

Article 5.1 : 

Monsieur Patrick BERGER, Directeur de Paysage et Biodiversité, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 



- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics : 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est inférieur 
à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 90 000 € HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande pour la certification de la conformité et l'exactitude 

des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 5.2 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Patrick BERGER, la délégation qui lui est consentie 
sera exercée dans les mêmes limites, par le directeur adjoint, Monsieur Laurent GUILLAUME. 

Article 5.3 : 

Madame Patricia CLAVEL, Chef du service Gestion des ressources, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Patricia CLAVEL, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 5.4 : 

Madame Hélène CHAMAYOU, Chef du service Bureau d'Etudes et Paysage, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Hélène CHAMAYOU, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 5.5 : 

Madame Pauline LAMBREY, Chef du service Jardins et Espaces Naturels, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Pauline LAMBREY, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 



Article 6 : 

Dans le cadre du département Equipement et Services, la Direction du Parc Darwin est composée des 
services suivants : 

- Administration 
- Service Pédagogique 
- Accueil et Surveillance 
- Service Technique 
- Service Animalier 

Article 6.1 : 

6.1.1 Monsieur Luc GOMEL, Directeur du Parc Darwin, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
pour le Parc Darwin placé sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics : 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est inférieur 
à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 90 000 £ HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande pour la certification de la conformité et l'exactitude 

des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Luc GOMEL, la délégation qui lui est consentie sera 
exercée dans les mêmes limites, par le Directeur technique, Monsieur David GOMIS. 

6.2 Madame Françoise LE GOFF, Chef du service Administration, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Françoise LE GOFF, reçoit délégation de signature pour la cerfification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

6.3 Monsieur Vincent PERRET, Chef du service Pédagogique, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la 
gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de 
l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Vincent PERRET, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

6.4 Monsieur Norbert CARRASCO, Chef du service Sécurité et Accueil, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 



Par ailleurs, Monsieur Norbert CARRASCO, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

6.5 Monsieur Jérôme MOYNIER, Chef du service Technique, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la 
gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de 
l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Jérôme MOYNIER, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

6.6 Madame Elodie TRUNET, Chef du service Animalier, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la 
gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de 
l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Elodie TRUNET, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 7 : 

Dans le cadre du département Equipement et Services, la Direction Architecture Immobilier est 
composée des services suivants : 

- Architecture, 
- Conduite d'opérations, 
- Patrimoine Sécurité, 
- Moyens généraux 

Article 7.1 : 

Monsieur Jean-Louis DESTISON, Directeur de l'Architecture et de l'Immobilier, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 

délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, arrêtés duMaire. 

en matière de marchés publics : 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est inférieur 
à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 90 000 £ HT. 

délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 



Article 8 : 

Article 8.1 Madame Christine BRIDON, Chef du service Architecture par intérim, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce 
service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Christine BRIDON reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 8.2 Madame Marion CAZAL, Chef du service Conduite d'opérations, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Marion CAZAL, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 8.3 Madame Aurélie ABEL-COLOMB, Chef du service Patrimoine et Sécurité, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce 
service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Aurélie ABEL-COLOMB, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 8.4 Monsieur Marc DUBOZ, Chef du service Moyens généraux reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Marc DUBOZ, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 8.5 Madame Ana WILLEMIN, Chef du service Administratif et Financier, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce 
service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Ana WILLEMIN, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 9 : 

Dans le cadre du département Equipement et Services, la Direction Energie Moyens Techniques est 
composée des services suivants : 

- Energie, 
- Informations Géographiques, 
- Parc Auto, 



- Achats et Production Graphique. 

Article 9.1 : 

Monsieur Michel IRIGOIN, Directeur de 1'Energie et des moyens techniques, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 
- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 

conseil municipal, décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, arrêtés du Maire. 
- en matière de marchés publics : 

délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est inférieur 
à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 90 000 £ HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 9.2 : 

9.2.1 Monsieur Jean CASTEIL, Chef du service Energie, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la 
gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de 
l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Jean CASTEIL, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

9.2.2 Monsieur Franck PERDRIZET, Chef du service Informations géographiques, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce 
service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Franck PERDRIZET, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

9.2.3 Monsieur Manuel VASSALO, Chef du service Parc auto, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la 
gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de 
l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Manuel VASSALO, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

9.2.4 Monsieur Mario GIRARDI, Chef du service Achats et production graphique, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce 
service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 



Par ailleurs, Monsieur Mario GIRARDI, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 10 : 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Publié le : 03/0?/&~ 
Notifié le : 



Ville de 1 
Montpellier 

Secrétariat Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier Département Action solidaire 

Délégations de signature 
Abroge et remplace l'arrêté no 2014/1353/T/R 

Monsieur le Maire de Montpellier, 
- Vu l'article L 2122-1 9 du code général des collectivités territoriales ; 
- Vu la délibération no 20141135 du 24 avril 2014 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 
à Monsieur le Maire ; 
- Vu l'organigramme des services de la Ville de Montpellier et les avis du comité technique paritaire ; 

Arrête : 

Article ler : 
Dans le cadre de la direction générale des services de la Ville de Montpellier, le département Action Solidaire 
est composé de : 
- La Direction Jeunesse, Sports, Emploi et Logement (DJSEL) 
- La Direction Relations aux Publics (DRP) 
- La Direction Culture et Patrimoine (DCP) 
- La Direction Cohésion Sociale (DCS) 

Article 1.1 : 
Monsieur Jean-Paul DAYRE, directeur général adjoint des services, responsable du département Action 
solidaire, reçoit sous ma surveillance et ma responsabilité, pour le département placé sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 
du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics : 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et-dont le montant total est 
inférieur à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 207 000 € HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Madame Lilyane ALLEGRE, Attachée territoriale, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
département Action solidaire. 

Article 2 : 
Dans le cadre de la direction générale des services de la ville de Montpellier, la Direction Jeunesse, Sport, 
Emploi et Logement est composée des services suivants : 



- Service des Sports, 
- Service Jeunesse. 

2.1 Monsieur Emmanuel GUILLERMO, Directeur de la Jeunesse, du Sport, de l'Emploi et du Logement, 
reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, pour la mission placée sous son autorité : 
- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 

conseil municipal, décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, arrêtés du Maire. 
- en matière de marchés publics : 

délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est inférieur 
à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 90 000 £ HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Emmanuel GUILLERMO, la délégation qui lui est 
consentie sera exercée dans les mêmes limites, par le directeur adjoint : Monsieur Bruno LAPEYRONIE. 

2.2 Monsieur Bruno LAPEYRONIE, Directeur adjoint de la Jeunesse, du Sport, de l'Emploi et du Logement, 
reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des 
attributions de cette direction pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des 
délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du 
Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Bruno LAPEYRONIE reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

2.3 Madame Geneviève CHABBERT, chef du service des Sports, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Geneviève CHABBERT reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

2.4 Madame Christiane CONTE, chef du service Jeunesse, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la 
gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de 
l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Christiane CONTE reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

2.5 Madame Nathalie DUMONT-VEYRAC, chef du service Ressources Emploi Logement, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce 
service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 



Par ailleurs, Madame Nathalie DUMONT-VEYRAC reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

2.6 Par ailleurs, Monsieur Jean-François ESCANDE, Conseiller des APS, responsable de la Mission Projets 
Partenariat, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant de la Mission placée sous son autorité. 

Article 3 : 
Dans le cadre de la direction générale des services de la ville de Montpellier, la Direction des Relations aux 
Publics est composée des services : 
- Hygiène et Santé 
- Administration des Cimetières 
- Population1 Accueil 1 Standard 
- Etat - Civil 
- Vie Quotidienne 
- Presto 

3.1 : 
Madame Olga KROMPASZKY, Directrice des relations aux publics, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 
- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 

conseil municipal, décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, arrêtés du Maire. 
- en matière de marchés publics : 

délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est inférieur 
à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 90 000 £ HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour la certification de la conformité et l'exactitude des pièces justificatives 

produites à l'appui des mandats de paiement, 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Madame Olga KROMPASZKY, Directrice des Relations aux Publics, reçoit délégation de signature pour la 
délivrance des expéditions du registre des délibérations et des arrêtés municipaux, la certification matérielle et 
conforme des pièces et documents présentés à cet effet, la légalisation des signatures, dans les conditions 
prévues dans l'article L 2122-30 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Madame Olga KROMPASZKY, Directrice des Relations aux Publics, reçoit délégation de fonction pour la 
réception des déclarations de naissance, de décès, d'enfants sans vie, de reconnaissance d'enfants, de 
déclaration parentale conjointe de changement de nom de l'enfant, du consentement de l'enfant à son 
changement de nom, pour la transcription, la mention en marge de tous actes ou jugements sur les registres 
d'Etat Civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux susdites déclarations et pourra valablement 
délivrer toutes copies ou extraits enregistrés à Montpellier. 

Madame Olga KROMPASZKY, Directrice des relations aux publics, reçoit délégation de fonction, en cas 
d'absence ou d'empêchement d'un officer d'état civil, pour assurer la réalisation des auditions préalables aux 
cérémonies de mariage conformément à l'article 63 du code civil. 



3.2 : Madame Claudie GUYARD, chef du service Population1 Accueil / Standard reçoit, sous ma surveillance 
et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Claudie GUYARD reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Enfin, Madame Claudie GUYARD reçoit délégation de signature pour la certification matérielle et conforme 
des pièces et documents présentés à cet effet, la légalisation des signatures, dans les conditions prévues dans 
l'article L 2122-30 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

3.3 Madame Gilda VICART, chef du service Administration des cimetières, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Gilda VICART reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Enfin, Madame Gilda VICART reçoit délégation de signature pour la certification matérielle et conforme des 
pièces et documents présentés à cet effet, la légalisation des signatures, dans les conditions prévues dans 
l'article L 2122-30 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Madame Gilda VICART reçoit délégation de fonction pour la réception des déclarations de naissance, de 
décès, d'enfants sans vie, de reconnaissance d'enfants, de déclaration parentale conjointe de changement de 
nom de l'enfant, du consentement de l'enfant à son changement de nom, pour la transcription, la mention en 
marge de tous actes ou jugements sur les registres d'Etat Civil, de même que pour dresser tous actes relatifs 
aux susdites déclarations et pourra valablement délivrer toutes copies ou extraits enregistrés à Montpellier. 

3.4 Madame Floriane AUBIN, chef du service Hygiène et Santé, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la 
gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de 
l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Floriane AUBIN reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

3.5 Madame Ghyslaine BACCHINI, chef du service Etat-civil, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la 
gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de 
l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Ghyslaine BACCHINI reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Enfin, Madame Ghyslaine BACCHINI reçoit délégation de signature pour la certification matérielle et 
conforme des pièces et documents présentés à cet effet, la légalisation des signatures, dans les conditions 
prévues dans l'article L 2122-30 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Madame Ghyslaine BACCHINI reçoit délégation de fonction pour la réception des déclarations de naissance, 
de décès, d'enfants sans vie, de reconnaissance d'enfants, de déclaration parentale conjointe de changement de 



nom de l'enfant, du consentement de l'enfant à son changement de nom, pour la transcription, la mention en 
marge de tous actes ou jugements sur les registres dYEtat Civil, de même que pour dresser tous actes relatifs 
aux susdites déclarations et pourra valablement délivrer toutes copies ou extraits enregistrés à Montpellier. 

3.6 Madame Aude CLARY, chef du service Vie quotidienne, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la 
gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de 
l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Aude CLARY reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Enfin, Madame Aude CLARY reçoi, délégation de signature pour la certification matérielle et conforme des 
pièces et documents présentés à cet effet, la légalisation des signatures, dans les conditions prévues dans 
l'article L 2122-30 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Madame Aude CLARY reçoit également délégation de fonction pour délivrer toutes copies ou extraits d'actes 
d'Etat civil enregistrés à Montpellier. 

3.7 : Madame Stéphanie SAUVIER-DULAC, chef du service Presto, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Stéphanie SAUVIER-DULAC reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 4 : 
Dans le cadre de la direction générale des services, la Direction de la Culture et du Patrimoine est composée 
des services : 
- Administration 
- Archives Municipales 
- Lieux d'Art et d'Histoire 
- Partenariat Culturel 
- Manifestations Culturelles 

4.1 Madame Valérie ASTESANO, directrice de la Culture et du Patrimoine, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 
- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 

conseil municipal, décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, arrêtés du Maire. 
- en matière de marchés publics : 

délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est inférieur 
à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 90 000 € HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et la certification de la conformité et l'exactitude des 

pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 



4.2 Madame Carine BAUQUIER, chef du service Administration, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Carine BAUQUIER reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

4.3 Madame Christine FEUILLAS, chef du service Archives Municipales, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Christine FEUILLAS reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

4.4 Monsieur Philippe GRONGNET, chef du service Manifestations Culturelles, reçoit, sous ma surveillance 
et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Philippe GRONGNET reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

4.5 Madame Madeline FAURE, chef du service Lieux d'Art et d'Histoire, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Madeline FAURE reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

4.6 Monsieur Jean-François RIGAUDIN, chef du service Partenariat Culturel, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Jean-François RIGAUDIN reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

4.7. Madame Audrey PORTERON, chef du service Cinéma, Audiovisuel et Industries culturelles, reçoit, sous 
ma surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de 
ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Audrey PORTERON reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 



Article 5 : 
Madame Pauline BONNEFOY, Directrice de la Mission Cohésion Sociale, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, pour la mission placée sous son autorité : 
- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 

conseil municipal, décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, arrêtés du Maire. 
- en matière de marchés publics : 

délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est inférieur 
à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 90 000 € HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et la certification de la conformité et l'exactitude des 

pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 6 : 
Le présent arrêté abroge les précédents arrêtés de délégation de signature pris pour les différents agents cités. 

Article 7 : 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
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Arrêté no&& 1249. n /Q  
Département Réussite Educative 

Délégations de signature 
Abroge et remplace l'arrêté no 2014/1358/T/R 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L 2122- 19, 
- Vu la délibération no 20 1411 35 en date du 24 avril 20 14 relative aux délégations consenties par le Conseil 

municipal à Monsieur le Maire ; 
- Vu l'organigramme des services de la Ville de Montpellier et les avis du comité technique paritaire ; 

Arrête : 

Article ler : 
Dans le cadre de la direction générale des services de la Ville de Montpellier, le département de la Réussite 
Educative est composé de : 
- La Direction de 1'Education (DE), 
- La Direction Travaux et Maintenance Action Solidaire (DTMAS), 
- La Direction de l'Enfance (DE), 
- La Direction des Restaurants scolaires (DRS), 
- La Mission Projet Educatif, 
- La Direction des Maisons pour Tous. 

Article 1.1 : 
Monsieur Jean-Paul DAYRE, directeur général adjoint des services, responsable du département de la 
Réussite Educative, reçoit sous ma surveillance et ma responsabilité, pour le département placé sous son 
autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 
du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics : 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant total est 
inférieur à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 207 000 £ HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 1.2: 
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jean-Paul DAYRE, la délégation qui lui est consentie sera 
exercée dans les mêmes limites par André JEAN, Directeur adjoint du Département de la Réussite Educative. 



Enfin, Madame Lilyane ALLEGRE, Attachée territoriale, reçoit délégation de signature pour la certification 
de la conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant 
du département Réussite Educative. 

Article 2 : 
Dans le cadre de la direction générale des services de la ville de Montpellier, la Direction de I'Education est 
composée des services suivants: 

- Ressources et Prospective, 
- Action scolaire et Politique Educative. 

Article 2.1 : 
Monsieur André JEAN, Directeur adjoint du Département de la Réussite Educative, Directeur de l'Education, 
reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 
- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 

conseil municipal, décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, arrêtés du Maire. 
- en matière de marchés publics : 

délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est inférieur 
à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 90 000 £ HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et la certification de la conformité et l'exactitude des 

pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 2.2 : 
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur André JEAN, la délégation qui lui est consentie sera 
exercée dans les mêmes limites par Madame Cristel ARROUET, Directrice adjointe de 1'Education. 

Article 2.3 : 
Monsieur Nicolas JEANJEAN, chef du service Ressources et Prospective, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Nicolas JEANJEAN, reçoit délégation de signature pohr la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 2.4 : 
Madame Karine BARBIER, chef du service Action scolaire et Politique Educative, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce 
service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Karine BARBIER, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Karine BARBIER, Monsieur Guillaume COMTE et 
Monsieur Alexandre MARTY, Attachés territoriaux, reçoivent délégation de signature pour la certification de 



la conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service Action scolaire et Politique éducative. 

Article 3 : 

Dans le cadre de la direction générale des services de la ville de Montpellier, la Direction des Restaurants 
Scolaires est composée des services suivants: 

- Intendance et Maintenance 
- Qualité et Diététique 
- Unité centrale de Production. 

Article 3.1 : 
Monsieur Steve GARDAVOIR, Directeur des Restaurants scolaires, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité pour la direction placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 
du conseil municipal, décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics : 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est inférieur 
à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 90 000 £ HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et la certification de la conformité et l'exactitude des 

pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 3.2 : 
Monsieur Pierre VIAL, chef du service Intendance et Maintenance, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Pierre VIAL , reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 3.3 : 
Madame Aude DE MACEDO, chef du service Qualité et diététique, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Aude DE MACEDO , reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 4 : 



Dans le cadre de la direction générale des services de la ville de Montpellier, la Direction de l'Enfance est 
composée des services suivants: 

- Gestion des Ressources Humaines 
- Accueil de l'Enfant et de sa Famille 
- Gestion admininistrative et Financière 

Article 4.1 : 
Madame Catherine GILLES, Directrice de l'Enfance, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité pour la 
direction placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 
du conseil municipal, décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics : 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est inférieur 
à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 90 000 £ HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et la certification de la conformité et l'exactitude des 

pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Catherine GILLES, Mesdames Simone SCIALO et Françoise 
ROUSSEL, Coordinatrices de crèche, reçoivent délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant de la direction de 
l'Enfance. 

Enfin en cas d'absence ou d'empêchement de Catherine GILLES, Monsieur Christian MILESI, Attaché 
territorial, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant de la direction de l'Enfance. 

Article 4.2 : 
Madame Annette CAPPEN, chef du service Gestion des Ressources Humaines, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Annette CAPPEN, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 4.3 : 
Madame Catherine GILLES, chef du service Accueil de l'Enfant et de sa Famille, reçoit, sous ma surveillance 
et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Catherine GILLES, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 4.4 : 



Monsieur Christian MILESI, chef du service Gestion admininistrative et Financière, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce 
service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Christian MILESI, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 5 : 
Monsieur Henri QUATREFAGES, Directeur de la mission Projet Educatif, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, pour la mission placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics : 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est inférieur 
à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 90 000 £ HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et la certification de la conformité et l'exactitude des 

pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 6 : 

Dans le cadre de la Direction générale des services de la Ville de Montpellier, la Direction Construction et 
Maintenance Action Solidaire est composée des services suivants : 
- Service Maintenance 
- Service Sécurité et Aménagement des Equipements 
- Service Ateliers 
- Service Administration et Comptabilité. 

Article 6.1 : 
Madame Hélène PARTIMBENE, Directrice de la Construction et Maintenance Action solidaire, reçoit, sous 
ma surveillance et responsabilité, pour la mission placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics : 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est inférieur 
à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 90 000 € HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et la certification de la conformité et l'exactitude des 

pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 



Enfin en cas d'absence ou d'empêchement de Madame PARTIMBENE, la délégation qui lui est consentie 
sera exercée dans les mêmes limites par Monsieur Dominique DELAHAYE, Directeur adjoint de la 
Construction et Maintenance Action solidaire. 

Article 6.2: 
Monsieur Olivier PIACENTINI, chef du service Sécurité et Aménagement des Equipements, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce 
service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Olivier PIACENTINI reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 6.3: 
Monsieur Dominique DELAHAYE, chef du service Maintenance, Directeur adjoint de la Construction et 
Maintenance Action solidaire reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous 
les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et 
l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et 
des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Dominique DELAHAYE reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 6.4 : 
Monsieur René MATEO, chef du service Ateliers, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, délégation à 
effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la gestion 
courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article 
L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur René MATEO reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 6.5: 
Madame Francine CHAPELAIN, chef du service Administration et Comptabilité, reçoit, sous ma surveillance 
et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Francine CHAPELAIN reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 7 : 
Monsieur Thierry MARGOT, Directeur des Maisons pour Tous, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
pour la mission placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics : 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 



et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est inférieur 
à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 90 000 £ HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et la certification de la conformité et l'exactitude des 

pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 8 : 
Le présent arrêté abroge les précédents arrêtés de délégation de signature pris pour les différents agents cités. 

Article 9 : 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Publié le : @/ES/%& 
Notifié le : 
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Arrêté n020 14/2260/T/R 

Direction Générale des Services 
Délégations de signature 

Abroge et remplace l'arrêté no 2014/1719/T/R 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2122-1 9 et L 2122-30, 
L 2122-32, R 2122-10 ; 

- Vu la loi no 2009-526 du 12 mai 2009 dite de simplification et de clarification du droit et d'allègement 
des procédures ; 

- Vu la délibération no 20141135 en date du 24 avril 2014 relative aux délégations consenties par le Conseil 
municipal à Monsieur le Maire ; 

- Vu l'organigramme des services de la Ville de Montpellier et les avis du comité technique paritaire ; 

Arrête : 

Article ler : 

Dans le cadre de l'organisation générale des services de la Ville de Montpellier, la Direction Générale des 
Services est composée : 

- De la Direction Générale Déléguée en charge du Développement, comprenant les Départements 
Action Solidaire, Réussite Educative, Equipements et Services, Urbanisme et Aménagement, de la 
Direction de l'Action Territoriale, les Mission Tramway et Grands Equipements, 

- Du Département Modernisation, 
- Du Département Compétences et Organisation, 
- De la Direction du Secrétariat Général, 
- De la Direction de la Règlementation et de la Tranquillité Publique, 
- De la Direction des Relations internationales, 
- De la Direction du Protocole, 
- De la Direction de la Communication. 

Article 2 : 

Par dérogation aux délégations de fonctions consenties aux adjoints et aux conseillers municipaux, Monsieur 
Jules NYSSEN, Directeur Général des Services, reçoit, sous ma surveillance et ma responsabilité, pour 
l'ensemble des directions sous son autorité délégation de signature pour l'ensemble des courriers et 
documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations, décisions au sens de l'article L2122-22 
(CGCT) et arrêtés du Maire. 

Article 3 : 

En ce qui concerne les marchés à procédure adaptée passés (MAPA), à l'exception des MAPA de niveau 4 et 
des décisions du Maire, Monsieur Jules NYSSEN reçoit délégation de signature pour : 

tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, exécution et règlement des marchés 
passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du code des marchés publics, 
ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant total est inférieur à 15 000 euros HT. 



tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), exécution et règlement des 
marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 du code des marchés 
publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris entre 15 000 euros HT et 
207 000 € HT. 

Article 4 : 

Monsieur Jules NYSSEN reçoit délégation de signature pour tous les bons de commande et pour la 
certification de la conformité et de l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de 
paiement. 

Article 5 : 

Monsieur Jules NYSSEN reçoit délégation de signature pour l'ensemble des décisions individuelles 
favorables ou défavorables prises en réponse à la demande d'un agent de la ville ou d'un usager. 

Article 6 : 

Monsieur Jules NYSSEN, reçoit délégation de signature pour la délivrance des expéditions du registre des 
délibérations et des arrêtés municipaux, la certification matérielle et conforme des pièces et documents 
présentés à cet effet, la légalisation des signatures, dans les conditions prévues dans l'article L 2122-30 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 

Article 7 : 

Monsieur Jules NYSSEN, reçoit délégation de fonction pour la réception des déclarations de naissance, de 
décès, d'enfants sans vie, de reconnaissance d'enfants, de déclaration parentale conjointe de changement de 
nom de l'enfant, du consentement de l'enfant à son changement de nom, pour la transcription, la mention en 
marge de tous actes ou jugements sur les registres d'Etat Civil, de même que pour dresser tous actes relatifs 
aux susdites déclarations et pourra valablement délivrer toutes copies ou extraits enregistrés à Montpellier. 

Article 8 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jules NYSSEN, la délégation qui lui est consentie sera 
exercée dans les mêmes limites, par le Directeur Général Délégué chargé du Développement : Monsieur 
Yannick TONDUT ou, à défaut, par l'un des directeurs généraux adjoints des services : Monsieur Laurent 
BOURLET, Monsieur Rémy AILLERET, Monsieur Jean-Paul DAYRE, Monsieur Alain PONS DE VINCENT, 
Mme Juliette KUPECEK. 

Article 9 : 

Dans le cadre de la Direction Générale des Services de la Ville de Montpellier, la Direction du Secrétariat 
général est composée : 

- du service du Courrier ; 
- du service de l'Assemblée. 

Article 9.1 : 

Monsieur Eric GUARDIOLA, Directeur du Secrétariat général, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
pour la direction placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 
du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics : 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 



et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est inférieur 
à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 90 000 € HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 
- délégation de signature de toutes les réponses aux demandes de communication de documents 

administratifs et pour toute correspondance avec la Commission d'Accés aux Documents 
Administratifs (CADA). 

- délégation de signature pour la délivrance des expéditions du registre des délibérations et des arrêtés 
municipaux et délégation pour la certification matérielle et conforme des actes, pièces et documents 
présentés à cet effet. 

Article 9.2 : 

Madame Nathalie CONNAC, chef du service du Courrier, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la 
gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de 
l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Nathalie CONNAC, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé sous 
son autorité. 

Article 9.3 : 

Madame Clémentine PAPA, chef du service de l'Assemblée, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la 
gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de 
l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Clémentine PAPA , reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé sous 
son autorité. 

Elle reçoit enfin délégation de signature pour le paraphe et la cotation, la délivrance des expéditions du registre 
municipaux et délégation pour la certification matérielle et conforme des actes, pièces'et documents présentés à 
cet effet. 

Madame Stéphanie THIARELLO, responsable adjointe du service de l'Assemblée, reçoit délégation de 
signature pour le paraphe et la cotation, la délivrance des expéditions des registres municipaux. 

Article 10 : 

Dans le cadre de la Direction Générale des Services de la Ville de Montpellier, la Direction de la 
Réglementation et de la Tranquillité Publique est composée : 

- du service de la Police Municipale ; 
- du service Centre Superviseur Urbain ; 
- du service Surveillance de la Voie publique et Environnement Urbain ; 
- du service Ressources Communes ; 
- du service Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance / Office Local de la 

Tranquillité Publique. 



Article 10.1 : 

Monsieur Jean Pierre VIALAY, Directeur de la Réglementation et de la Tranquillité Publique, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 
- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 

du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
- en matière de marchés publics : 

délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est inférieur 
à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 90 000 £ HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 
- délégation pour la certification matérielle et conforme des actes, pièces et documents présentés à cet 

effet. 

Article 10.2 : 

Monsieur Georges ELNECAVE, Chef du service Police Municipale, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, , reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé sous son autorité. 

Article 10.3 : 

Monsieur Marc VANNIER, Chef du service Centre Superviseur Urbain, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, , reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et l'exactitude des pièces 
justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé sous son autorité. 

Article 10.4 : 

Madame Josiane SCORDO-POULIER, Chef du service Surveillance de la Voie publique et Environnement 
Urbain, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant 
des attributions de ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des 
délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du 
Maire. 

Par ailleurs, Madame Josiane SCORDO-POULIER reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 



Article 10.5 : 

Madame Catherine MARTY-ERWIN, Chef du service Ressources Communes, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Catherine MARTY-ERWIN reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 10.6 : 

Monsieur Antonio PAIXAO DO SENHOR , Chef du service Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance / Office Local de la Tranquillité Publique, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la 
gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de 
l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Antonio PAIXAO DO SENHOR reçoit délégation de signature pour la certification de 
la conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 11 : 

Monsieur Luc PUISAIS-HEE, Directeur du Protocole, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, pour la 
Direction du Protocole : 

délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 
du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 
en matière de marchés publics : 

délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est inférieur 
à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 90 000 £ HT. 

délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Luc PUISAIS-HEE, la délégation qui lui est 
consentie sera exercée dans les mêmes limites, par la directrice adjointe, Madame Dominique 
MENDEZ. 

Madame Anne DELARUE, Ingénieur territorial, Responsable de la gestion administrative et marchés publics, 
reçoit délégation de signature pour la certification de la confornité et l'exactitude des pièces justificatives 
produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service bureau d'études. 

Article 12 : 

Monsieur Benoit SABATHIER, Directeur de la communication, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
pour la direction placée sous son autorité : 



- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 
du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics : 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est inférieur 
à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 90 000 € HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Au sein de la Direction de la Comunication, Madame Anne-Marie MAS, Attachée principale territoriale, 
reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et l'exactitude des pièces justificatives 
produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 12.1 : 

Madame Anne-Isabelle SIX, chef du service Journaux Municipaux, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs Madame Anne-Isabelle SIX, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 12.2 : 

Madame Sandrine LOCCI, chef du service Presse, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, délégation à 
effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la gestion 
courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article 
L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs Madame Sandrine LOCCI, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 12.3 : 

Madame Pascale THIBON, chef du service Communication interne, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 
le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs Madame Pascale THIBON, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 
Article 12.4 : 

Monsieur Nicolas PUTEAUX, chef du service Manifestation 1 Edition, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans 



le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des 
décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs Monsieur Nicolas PUTEAUX, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 12.5 : 

Monsieur Vincent BOBE, chef du service Multimédia, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de la 
gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de 
l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs Monsieur Vincent BOBE, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

Article 13 : 

Madame Laëtitia MOREL, Directrice des relations internationales, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 
du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics : 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est inférieur 
à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 90 000 £ HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Laëtitia MOREL, la délégation qui lui est consentie 
sera exercée dans les mêmes limites, par la directrice adjointe, Madame Corinne CANAYER. 

Article 14 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 1 
Montpellier, le " /5$ksl&4 

Mo ieur l F a i r  
/ !  7' 

Publié le : =/ 1 
Notifié le : 



V i l l e  d e  
Mont  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-Tl198 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Jacques Draparnaud, 
Rue Marioge, 

Rue Duval-Jouve, 
et Rue Subleyras 

Monsieur le Maire de la Vile de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement d'un bal musette à la demande de l'association AVA ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 13 juillet 2014 de 17h à 24h, Rue Jacques Draparnaud et Rue Marioge, la circulation est 
interdite. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules se fera par l'Avenue de Lodève, la Rue Delmas et le Boulevard des 
Arceaux.. 

Article 3 : 

Le 13 juillet 2014 de 17h à 24h, Il est instauré une mise en impasse: 
-Rue Duval -Jouve 
-Rue Subleyras, dans sa partie comprise entre la Rue Saint Louis et la Rue Marioge 
-Rue Subleyras, dans sa partie comprise entre la Rue Maillart et la Rue Marioge. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du service 
Protocole. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 8 juillet 2014 

Monsieur le Maire A 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
-- . . . . . 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl200 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction d'arrêt 
Rue des Aiguerelles 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de réfection de 
toiture à la demande de Mr MNORYBERG : 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du OS iuillet 2014 et jusqu'au 01 août 2014 inclus, Rue des Aiguerelles, sur les 2 
emplacements nécessaires à l'avancement du chantier en face du N028, l'ai-rêt et le stationnement 
sont interdits. 
Le demandeur est chargé de maintenir le cheminement piéton et de matérialiser chaque 
emplacement réservé par la mise en place de barriéres temporaires. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Gknéral des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 8 juillet 2014 

1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

. .... . .. . 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction d'arrêt 

Passage David Bélugou 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de réfection de 
toiture à la demande de SBPR ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 iuillet 2014 et jusqu'au 06 septembre 2014 inclus, Passage David Bélugou , sur 
les2 emplacements nécessaires à l'avancement du chantier au droit du NO2 Bis, l'arrêt et le 
stationnement sont interdits. 

Le demandeur est chargé de maintenir le cheminement piéton et de matérialiser chaque 
emplacement réservé par la mise en place de barriéres temporaires 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SBPR 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 8 juillet 2014 

(i .. :3" 

.i ii.:-$ 
(,$; O\<' Philippe SAUREL 

Et par délégation 
1' Âdjoint a i  Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M " " Z p e " i e r  
p...-.. ... .. . . . . . . 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier . 

Arrêté no 2014-Tl202 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction d'arrêt 

Rue Général Riu 
et Rue des Deux Ponts 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de sondages à la 
demande de FONDASOL ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 iuillet 2014 et jusqu'au 01 août 2014 inclus, l'arrêt et le stationnement sont 
interdits sur : 

la Rue des Deux Ponts sur les emplacements nécessaires à l'avancement du chantier ; 
la Rue Général Riu dans sa partie comprise entre la Rue des Aiguerelles et la Rue Henri 
René. 

Le demandeur est chargé de maintenir le cheminement piéton et de matérialiser chaque 
emplacement réservé par la mise en place de barriéres temporaires 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
FONDASOL 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 8 juillet 2014 

Monsieur le Mai 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint a< Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 



Vi l le  de 1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  E 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl207 1 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 

Rue de la Draye 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux sur le réseau ERDF à 
la demande de ERDF. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 09 iuillet 2014 et jusqu'au 11 juillet 2014 inclus, Rue de la Draye au niveau du no 
68, la circulation est interdite. 

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de COMELEC. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 8 juillet 2014 

Monsieur le Maire 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l t e r  
- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-Tl 208 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Poséidon 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur, la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre la 
réparation du réseau de chaleur à la demande des Services Techniques de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 iuillet 2014 et jusqu'au 25 juillet 2014 inclus, Rue Poséidon, dans sa partie 
comprise entre l'Avenue Jacques Cartier et l'Avenue du Pont Juvénal, l'arrêt et le stationnement 
sont interdits. 
Le recquérant est chargé de matérialiser les emplacements réservés par la mise en place de 
clôtures temporaires 

Article 2 : 
À compter du 15 iuillet 2014 et jusqu'au 25 juillet 2014 inclus, la circulation est interdite Rue 
Poséidon, dans sa partie comprise entre l'Avenue du Pont Juvénal et l'Avenue Jacques Cartier. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Poséidon, emprunte : 

O l'Avenue Jacques Cartier 
la Rue Don Bosco 
la Place Faulquier 

et se termine sur l'Avenue du Pont Juvénal. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise . 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 8 juillet 2014 

Monsieur le Maire 

Philippe SAUREL 

Publié le : 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 



Direction du 
Génie Urbain 

- i ' :ntpel l ier  

w 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-Tl21 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
.Rue François Mireur 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de rénovation des 
façades, à la demande de SIMPLY MARKET; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 iuillet 2014 et jusqu'au 25 juillet 2014 inclus, la Rue François Mireur, dans sa 
partie comprise entre l'Avenue de Villeneuve-Angoulème et la Rue John Locke est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de gauche est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh. 

Article 2 : 

À compter du 21 iuillet 2014 et jusqu'au 25 iuillet 2014 inclus, Rue François Mireur, la vitesse 
maximale autorisée est fixée à 30 K d h .  

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à Ia charge de l'entreprise 
SMAC. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 8 Juillet 2014 

Monsieur le Maire 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
p 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl213 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Maillart, Rue des Volontaires, 
Rue Louis Braille et Rue Baqué 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté 2014-Tl 1 19 du 01 iuillet 2014 ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, en raison des travaux 
de démontage d'une grue à la demande de Erdf ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 17 iuillet 2014, la circulation est alternée par KI0 : 
Rue Maillart, Rue des Volontaires et Rue Louis Braille. 

Ces dispositions sont applicables le temps du passage des engins nécessaires au démontage et à 
l'évacuation de la grue du chantier "Poste Peyrou" situé rue Baqué. 
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Article 2 : 

Le 17 juillet 2014, la Rue Baqué est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
la circulation est interdite dans sa partie comprise entre la Rue Louis Braille et le n08 ; 
la déviation des véhicules se fera par la Rue Haguenot, la Rue de Metz, la Rue du Faubourg 

Figuerolles et la Rue Guillaume Pellicier. ; 
le stationnement est interdit entre la Rue Louis Braille et le n08 ; 
il est instauré une mise en impasse entre la Rue Pagès et le n08. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2014-Tl 119 du 01 juillet 2014, est abrogé. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 8 juillet 2014 

Monsieur le Maire 

$ 

1' Adjoint au Maire, , - 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 
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Direction du 
Génie Urbain 1 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

--a 

Arrêté temporaire 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

Service Voirie 

Arrêté no 20 14-T 1 2 14 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

Voie réservée 
Cours Gambetta 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, huitième partie, 
signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de livraison de béton 
à la demande de l'entreprise ATELIER ABIVER ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 21 iuillet 2014, Cours Gambetta, dans sa partie comprise entre la Rue Chaptal et la Rue 
Brueys occupation de la voie de droite sur 20 mètres par l'entreprise ATELIER ABIVER. 
Une déviation se fera sur la voie de gauche dans le sens de la circulation. 
Ces dispositions sont applicables de 8h30 à 12h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise. 

Article 5 : 

Le Maire de Montpellier est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 8 juillet 2014 

Et par délégation -- 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 
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Direction du 
Génie Urbain 

- l : n t p e l i i e r  

lrll 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl 199 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de la Taillade 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU I'ai~êté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réparation et de 
maintenance d'un ouvrage d'art à la demande du Service Voirie de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 28 iuillet 2014 et jusqu'au 01 août 2014 inclus, la circulation est interdite sur le 
pont de la rue de la Taillade qui enjambe l'avenue de la Liberté. 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Les déviations suivantes sont mises en place : 
par: 

O la Rue Pierre Causse 
O l'Avenue de la Recambale 
O la Rue François Dezeuze 

a par : 
O l'Avenue de la Liberté 
O la Rue du Professeur Forgue 
O l'Avenue de Lodève 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
EUROVIA. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 9 juillet 2014 

Monsieur le Maire 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

w k E n t p e j / i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl203 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de l'Albigeois 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection de 
trottoir à la demande du service voirie de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 iuillet 2014 et jusqu'au 01 août 2014 inclus, Rue de l'Albigeois, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera consgéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Eurovia 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 09 juillet 2014 

Monsieur le Maire 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl204 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Comté de Nice 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
chaussée à la demande du service voirie de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 iuillet 2014 et jusqu'au 01 août 2014 inclus, l'Avenue du Comté de Nice, dans 
sa partie comprise entre l'Avenue du Puech de Massane et la Rue des Baléares est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Eurovia 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 09 juillet 2014 

Monsieur le Maire 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl206 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Guilhem de Poitiers 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du.29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
réfection de chaussée à la demande du service voirie de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 25 août 2014 et jusqu'au 12 septembre 2014 inclus, l'Avenue Guilhem de Poitiers, 
dans sa partie comprise entre l'Avenue de l'Europe et la Rue de la Narbonnaise est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 25 août 2014 et jusqu'au 12 septembre 2014 inclus, la circulation est interdite 
Avenue Guilhem de Poitiers, dans sa partie comprise entre la Rue Pierre d'Auvergne et l'Avenue 
Raimbaud d'orange. 



Article 3 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue Guilhem de Poitiers, 
emprunte : 

la Rue Pierre d'Auvergne 
l'Avenue Raimbaud d'Orange 

et se termine sur l'Avenue Guilhem de Poitiers. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Eurovia 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 09 juillet 2014 

Monsieur le Maire 

Publié le : 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 



Direction du 
Génie Urbain 1 Arrêté temporaire 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-Tl209 1 

Mesures de circulation et de stationnement 
Rue de Gignac 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
réfection de chaussée à la demande de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 25 août 2014 et jusqu'au 01 septembre 2014 inclus, la Rue de Gignac, dans sa 
partie comprise entre l'Impasse de la Belle et l'Allée des Grèzes est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

O la circulation est interdite ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de Gignac, emprunte : 
O la Rue de la Fontaine de Celleneuve 
O la Rue André Le Nôtre 
O la Route de Lodève 
O l'Avenue de Lodève 
O l'Allée de Paris 
O la Rue Jules Guesde 

et se termine sur la Rue de Gignac. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
EUROVIA 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 09 juillet 2014 
Monsieur le Maire 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

n t  p 
- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl210 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Boulevard des Arceaux, Rue Maillart, 
Rue Louis Braille et Rue Baqué 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté 2014-Tl117 du 01 iuillet 2014 ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté afin de permettre le passage des engins 
nécessaires au démontage et à l'évacuation d'une grue à la demande de Erdf ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 iuillet 2014 et jusqu'au 17 iuillet 2014 inclus, le stationnement est interdit : 
Boulevard des Arceaux du côté de l'Aqueduc dans sa partie comprise entre la Rue Marioge 
et la Rue Maillart ; 
Rue Maillart, sur trois emplacements à partir du Boulevard des Arceaux ; 
Rue Louis Braille ; 
Rue Baqué. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2014-Tl 117 du 01 iuillet 2014, est abrogé. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 9 juillet 2014 

Publié le : 

1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

IEl M o n t p e l l i e r  
.. .. 

Service Voirie 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl212 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Paul Rimbaud 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-8, R. 4 1 1-25 et R. 4 13- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de réalisation 
de sondages à la demande du service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 juillet 2014 et jusqu'au 25 iuillet 2014 inclus, la Rue Paul Rimbaud, dans sa 
partie comprise entre la Rue de l'Oasis et la Rue d'Alco est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 

a le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SOLATRAG 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité hblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 09 Juillet 2014 

Monsieur le Maire 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 
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V i l l e  de 1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Arrêté no 2014-Tl215 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Avenue du Professeur Louis Ravaz 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNI-IE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur le réseau 
électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 iuillet 2014 et jusqu'au 30 juillet 2014 inclus, Avenue du Professeur Louis 
Ravaz au niveau de la contre allée desservant les commerces de la copropriété LES CEVENNES, 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
ABE. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 9 juillet 2014 

Monsieur le Maire 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Palavas 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de 
chaussée à la demande de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 juillet 2014 et jusqu'au 25 iuillet 2014 inclus, l'Avenue de Palavas, dans sa 
partie comprise entre l'Avenue du Maréchal Leclerc et le Chemin de Moularès est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de MALET. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 09 juillet 2014 

Monsieur le Maire 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

-- - . 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-Tl21 7 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Blanquiers 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de 
pose d'un poste de détente à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 iuillet 2014 et jusqu'au 08 août 2014 inclus, Rue des Blanquiers, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 21 iuillet 2014 et jusqu'au 08 août 2014 inclus, Rue des Blanquiers, dans sa partie 
comprise entre la Rue des Candeliers et l'Avenue de Maurin Au droit du numéro 4, chaque demi- 
chaussée alternativement est interdite à la circulation générale. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 18h00. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise. 

Article 6 : 

Le Maire de Montpellier est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 9 juillet 2014 

Publié le : 

1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

7 JUIL, 28l4 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 2014-Tl218 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Route de Mende 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 4 13-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation de 
danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- VU l'arrêté 2014-Tl 120 du 01 juillet 2014 ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, Adjoint au 
Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT que les travaux ne sont pas terminés. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 11 juillet 2014 les dispositions de l'arrêté 2014-Tl 120 du 01 juillet 2014 sont prorogées 
jusqu'au 25 juillet 2014 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 9 juillet 2014 

Monsieur le Maire 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

iri M o n t p e l l i e r  

lrl'l 
.. .. .. 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Amaryllis 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison de travaux 
sur le réseau EU à la demande de la Communauté d'Agglomération de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 iuillet 2014 et jusqu'au 19 septembre 2014 inclus, la Rue des Amaryllis, dans 
sa partie comprise entre le Boulevard Benjamin Milhaud et l'Impasse des Mimosas est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La circulation est interdite. 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue des Amaryllis, emprunte : 
la Rue Boussinesq 
la Place Marcel Galot 

et se termine sur la Rue des Amaryllis. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la 
Communauté d'Agglomération de Montpellier. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 09 Juillet 2014 

Monsieur le Maire 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE A 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

m e t n t p e i i i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl220 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Passage Soixante Quinze 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de protection de 
réseau, à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 25 juillet 2014, Passage Soixante Quinze, entre le no 15 et le no 19, le stationnement est 
interdit. 
Ces dispositions sont applicables 13h00 à 16h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Le 25 juillet 2014, Passage Soixante Quinze, la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 9 Juillet 2014 

Monsieur le Maire 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 



Vi l le  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-Tl22 1 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Caducée 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 4 13-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
d'aménagement de voirie à la demande de la CAM. 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 15 juillet 2014 et jusqu'au 14 août 2014 inclus, la Rue du Caducée est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnih ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de COLAS. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 9 juillet 2014 

Monsieur le Maire 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté P 2014-Tl222 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue Ernest Hemingway 

- -- 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d' aménagement de 
voirie à la demande du Service Voirie. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 juillet 2014 et jusqu'au 22 juillet 2014 inclus, la circulation est interdite Avenue 
Ernest Hemingway, dans sa partie comprise entre Rond-point de l'Appel du 18 Juin et la Rue de 
la Carriérasse. 
Ces dispositions sont applicables de 7h00 à 16h00. 
Les déviations suivantes sont mises en place : 

par: 
O la Rue Pierre Flourens 
O la Rue Saint-Priest 
O la Rue de la Carriérasse 

par: 
O la Rue de la Carriérasse 
O la Rue Saint-Priest 
O la Rue Pierre Flourens 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de AXIMUM. 

Article 4 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 9 juillet 2014 

Monsieur le Maire 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 1 7 IUIL 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

w d t n t p e i i i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl223 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Allée du Tiers-Etat 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
dépose de poteaux bois à la demande d'orange. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 11 août 2014 et jusqu'au 22 août 2014 inclus, l'Allée du Tiers-Etat est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 
Le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge d'Orange. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 9 juillet 2014 

Monsieur le Maire 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 
1 7 JUIL. 2014 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 140758 

Date d'expiration : le 19/03/2028 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

PERMISSION DE VOIRIE 

France Telecom Ingénierie Gestion Affaires 

du 264 au 296 Chemin de Moularès, Allée du Tiers-Etat 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code des postes et des communications électroniques ; 

- Vu le code de la route ; 

- Vu la loi no 93-1418 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et 
de la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution ; 

- Vu le décret n02005-862 du 27 juillet 2005, relatif aux conditions d'établissement et 
d'exploitation des réseaux et à la fourniture de services de communications électroniques ; 

- Vu l'arrêté ministériel du 26 mars 2007 relatif aux demandes de permissions de 
voirie mentionnées à l'article R20-47 du code des postes et des communications 
électroniques ; 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu I'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc 
ALBERNHE, Adjoint au Maire ; 

- Vu l'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu qu'au titre de l'article L33-1 du code des postes et des communications 
électroniques, la société France Telecom Ingénierie Gestion Affaires est un opérateur 
déclaré auprès de I'ARCEP concernant son activité d'opérateur de réseau de 
communications électroniques ouvert au public ; 



- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis 
suite à la commission de consultation du 12 décembre 1997, conformément à l'article R 
141 -14 du code la voirie routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) du 31 juillet 1998 et notamment le titre IV comportant le règlement 
d'exécution des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de coordination des 
travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande en date du mercredi 9 juillet 2014, par laquelle le maître d'ouvrage 
France Telecom Ingénierie Gestion Affaires, dont le siège est situé Unité d'Intervention 
Languedoc Roussillon-707, Avenue du Marché Gare 34933 Montpellier Cedex 9, représenté 
par LY David, demande I'autorisation d'occuper le domaine public routier communal ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa licence d'opérateur de 
télécommunications, le pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour 
l'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, France Telecom Ingénierie Gestion Affaires, Unité d'Intervention 
Languedoc Roussillon-707, Avenue du Marché Gare 34933 Montpellier Cedex 9, ci-après 
désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal 
sous réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et 
des conditions particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend 
effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de I'autorisation 
accordée au permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications 
ouvert au public et pour fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 
morale sans le consentement préalable écrit de la Ville de Montpellier. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un 
délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 

Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville de Montpellier, 
adressée six mois au moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature : Dépose de réseau aérien. 

Localisation : du 264 au 296 Chemin de Moularès, Allée du Tiers-Etat. 

Linéaire : 80 mètres et 4 poteaux bois 



N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état 
doit faire l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la 
présente et prend fin à la même date. 

Article 3 - Réalisation des ouvrages 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire 
ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris 
dans l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les 
dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matèriaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait 
ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqulà 
la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les 
travaux. A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui 
indiquent les dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient 
compte pour I1éléboration de son projet et pour l'exécution des travaux. II est également 
tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la réglementation 
en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées 
pour assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
I'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et 
prescriptions définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la 
voie publique (règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté de 
coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Partage des installations. 

A la demande de la Ville de Montpellier et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le 
permissionnaire s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artèrés existantes avec 
tout opérateur autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des postes et des 
communications électroniques. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de Montpellier de tout accord de partage 
de ses installations qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur 
des installations. 



Article 5 - Responsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, 
d'entretien et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à- 
vis de la Ville que des tiers. 

La Ville de Montpellier ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages 
qui peuvent affecter les installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie 
publique. 

Article 6 - Modification déplacement ou suppression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 7 ou les cas de maintenance et de 
réparation à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres 
travaux visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations sans le consentement 
préalable écrit de la Ville de Montpellier. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville de Montpellier, au 
déplacement, à la modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine 
public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville de Montpellier. 

Article 7 - Interventions d'urgence. 

Dans le cas ou une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé à réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville de 
Montpellier sans délai. 

Article 8 - Recolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à 
la Ville de Montpellier (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à'I1echelle 1/200eme, 
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville de Montpellier, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les 
plans itinéraires. 



Article 9 - Situation des ouvrages en fin de permission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville de Montpellier et le permissionnaire conviennent de se 
rapprocher pour discuter du devenir des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permission de voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, 
elles seraient soit rétrocédées à la Ville de Montpellier sans dédommagement du 
permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux frais du 
permissionnaire. 

Article 10 - Règlement des litiges. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville de Montpellier et le 
permissionnaire au sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente permission 
seront soumises aux juridictions compétentes. 

Article Il - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier, Monsieur 
le Trésorier Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Montpellier, le mercredi 9 juillet 2014 

Pour Monsieur le Maire et par délégation, 
L'Adjoint Délégué, 

Luc ALBERNHE 

Publié le : 
Notifié le : 



Ville de 1 
Montpellier 

secrétariat Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no&~IO9& (? 
Madame Sonia KERANGUEVEN 
Conseillère municipale déleguée 

Abroge et remplace l'arrêté no 2014/1819/T/R 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L 2122-1 8 ; 
- Vu l'élection du Maire et Adjoints le 5 avril 2014 ; 
- Vu l'arrêté donnant délégation à Monsieur Cédric de SAINT-JOUAN, Adjoint à la Culture ; 
- Vu la délibération n02014/135 donnant délégation du Conseil municipal à Monsieur le Maire ; 

Arrête : 

Article 1" : 

Madame Sonia KERANGUEVEN, Conseillère Municipale, reçoit délégation auprès de Monsieur Cédric de 
Saint-Jouan adjoint délégué à la Culture : 

- A l'Innovation numérique, 
- Au Musée d'Art Contemporain. 

Cette délégation n'emporte pas délégation de signature. 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

1 
Montpellier, l e m  / 0 3  1 <a & 

Publié le : 4 4  /o?/&L 
Notifié le : 



Ville de 1 

Secrétariat Général 
Service de 1'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2014/2255îïlR 

Madame Caroline NAVARRE, Conseillère Municipale, 
déléguée au Réseau Français des Villes Santé de 

l'Organisation Mondiale de la Santé - Abroge et remplace 
l'arrêté 2014/1815/T/R 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles 
L 2122-18, L 2122-21 ; 
- Vu l'élection du Maire et des Adjoints le 5 avril 20 14 ; 

Arrête : 

Article le' : 

Madame Caroline NAVARRE, Conseillère Municipale, reçoit délégation pour représenter Monsieur le 
Maire en cas d'absence ou d'empêchement, au Réseau Français des Villes Santé de l'organisation 
Mondiale de la Santé. 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Publié le : h i c &  1 %A6 
Notifié le : fi&\% 



Ville de 1 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n020 14/2272/T/R 

Arrêté fixant les limites de l'exercice de la délégation de 
Mme Stéphanie JANNIN, Adjointe au Maire déléguée à 
l'urbanisme et à l'Aménagement durable, en application 

du décret no 2014-90 du 31 janvier 2014 portant 
application de l'article 2 de la loi no 2013-907 du 11 

octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles 
L 2122-18 et L 2122-21 ; 

- Vu la loi no 20 13-907 du 1 1 octobre 201 3 relative à la transparence de la vie publique, notamment son 
article 2 ; 

- Vu le décret no 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi no 2013-907 du 
1 1 octobre 201 3 relative à la transparence de la vie publique ; 

- Vu l'élection du Maire et des Adjoints le 5 avril 2014 ; 

- Vu l'arrêté du Maire no 20 1411 3 5 1ITlR portant délégation de fonctions à Mme JANNIN en matière 
d'urbanisme et d'aménagement durable ; 

Considérant : 

- Qu'en application de la loi n0201 3-907 du 1 1 octobre 2013, constitue un conflit d'intérêts toute situation 
d'interférence entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est de nature. à influencer ou à 
paraître influencer l'exercice indépendant, impartial et objectif d'une fonction. 

- Qu'en application de ladite loi et de son décret d'application sus visé, Madame Stéphanie JANNIN, 
première Adjointe déléguée à l'urbanisme et au développement durable a, par courrier en date du 9 avril 
2014, informé monsieur le Maire être susceptible de paraître en situation de conflit d'intérêts dans les 
relations qu'elle pourra avoir dans l'exercice de ses fonctions avec : 

Le cabinet d'architectes-urbanistes RKNL- Nicolas LEBUNETEL dont elle est salariée, en position de 
congés maternité, 
L'agence d'architecture BPA (Boyer-Percheron-Assus), dont elle a été salariée de 2004 à 201 1, 
Monsieur Cyril OUTREBON, architecte-urbaniste travaillant pour le cabinet AC0 Architecture 
Urbanisme Design, conjoint de Madame JANNIN, 
La Maison de l'Architecture dont le siège est 1, place Paul Bec à Montpellier, association présidée par 
M. Cyril OUTREBON. 



Arrête : 

Article le' : 

Madame Stéphanie JANNIN, Première Adjointe au Maire, s'abstiendra d'exercer la délégation de fonctions lui 
ayant été consentie, dès lors que celle-ci sera susceptible de l'amener à traiter, de relations de quelque type que 
ce soit entre la Ville et : 

Le cabinet d'architectes-urbanistes RKNL- Nicolas LEBUNETEL, 

L'agence d'architecture BPA (Boyer-Percheron-Assus), 

M. Cyril OUTREBON, son conjoint, en sa qualité d'architecte-urbaniste, ainsi que le cabinet AC0 
Architecture Design, 

La Maison de l'Architecture sise 1, place Paul Bec à Montpellier. 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Montpellier, le 42/0 ?/*L 

Monsieur 1 4'2 M re 

Publié le : /O?/% 4 
Notifié le : 



V i l l e  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service RTDO 

Arrêté no 2014-Pl 18 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Bouisson-Bertrand 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 41 1-8, R. 41 1-25, R. 412-28, R. 
415-15, R. 417-3, R. 417-10, R. 417-12 et R. 431-9 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal 2013/NT/R/DGU-P62 du 20 mars 2013 règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules dans l'Avenue Bouisson-Bertrand ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 7 octobre 2013 modifiant le tarif des abonnements 
résidents pour le stationnement payant sur voirie en zone orange et jaune ; 

- VU l'arrêté municipal n0201 3/NT/R/DGU-P127, du 1 1 juillet 20 13, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 1) ; 

- VU l'arrêté municipal n02013/NT/RlDGU-P130, du 1 1 juillet 2013, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 4) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Avenue Bouisson-Bertrand depuis la Place Marcel Godechot vers et 
jusqu'à la Rue Professeur Henri Serre. 

Article 2 : 

Il est créé une piste cyclable bidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
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roues Avenue Bouisson-Bertrand côté impair, dans sa partie comprise entre la Rue Professeur 
Henri Serre et la Rue du Faubourg Boutonnet et côté pair, dans sa partie comprise entre la Rue 
Professeur Henri Serre et la Place Marcel Godechot. 

Article 3 : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
à l'intersection de l'Avenue Bouisson-Bertrand, de la piste cyclable, de l'Avenue Saint 
Charles, de la plate-forme du tramway et de la Rue Professeur Henri Serre ; 
à l'intersection de la Rue du Faubourg Boutonnet, du Quai des Tanneurs et de l'Avenue 
Bouisson-Bertrand. 

En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux tramways puis aux 
véhicules venant par la droite. 

Article 4 : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores Avenue 
Bouisson-Bertrand à proximité de la place Godechot et au no 12. 

Article 5 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Avenue Bouisson-Bertrand côté impair, dans sa partie comprise 
entre la Place Marcel Godechot et la Rue Professeur Henri Serre dans les alvéoles aménagées. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les iours, sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 6 : 

Les véhicules de livraison ont un emplacement réservé Avenue Bouisson-Bertrand côté impair au 
no 19 ( 1 place(s) ) et, entre le no 33 et le no 35. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20h00 tous les iours, sauf dimanche et jours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2013/NT/R/DGU-P62 du 20 mars 2013 susvisé est abrogé. 

Article 9 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

juillet 2014 

e 

Phili e SAUREL !Y 
Publié le : 2 4 &IL, 2014 
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V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  

Arrêté no 2014-Tl224 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

Arrêté temporaire 
Réglementation de stationnement 

Rue Paul Rimbaud 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de livraisons à la demande de 
la SC1 CASA WYM ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 21 juillet 2014, Rue Paul Rimbaud au droit du n0894, le stationnement est autorisé sur le 
trottoir. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 13h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la SC1 CASA 
WYM. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 juillet 2014 

Monsieur le Maire 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl225 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Clémentville 

-- - -- - - 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
d'extension de réseau à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 .iuillet 2014 et jusqu'au 25 juillet 2014 inclus, la Rue de Clémentville, entre le 
no 18 et le no 13 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 juillet 2014 

Monsieur le Maire 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 1 7 )uIEi 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl226 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Paul Rimbaud 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation 
de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2014-Tl065 du 20 juin 2014 ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, Adjoint 
au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur le 
réseau électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 19 juillet 2014 les dispositions de l'arrêté 2014-Tl065 du 20 iuin 2014 sont prorogées 
jusqu'au 01 août 2014 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de 
la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 juillet 2014 
Monsieur le Maire 

Publié le : 
Luc ALBERNHE ' 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
-- --.... - - 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl227 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Boyer 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de reconstruction à 
la demande de HORIZON BTP ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 18 juillet 2014 et jusqu'au O8 août 2014 inclus, Rue Boyer au no 33 sur 2 places, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 juillet 2014 

Philippe SAUREL 

Publié le : 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

1 7 NIL. 20# 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-T 1228 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Paul Brousse 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réparation de 
conduite à la demande de ORANGE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 iuillet 2014 et jusqu'au 25 juillet 2014 inclus, la circulation est interdite Rue 
Paul Brousse, dans sa partie comprise entre la Rue Castilhon et la Place Edouard Adam. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 18h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours et la police. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Paul Brousse, emprunte : 
a la Place Edouard Adam 
a la Rue Rhin et Danube 
a la Rue Caizergues de Pradines 
a la Rue Castilhon 

et se termine sur la Rue Paul Brousse. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SOGETREL. 

Article 6 : 

Le Maire de Montpellier est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 juillet 2014 

1' Ad-joint au Maire, 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

H d : n t p e î , i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl229 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue Sébastien Bourdon 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de mise en 
conformité du réseau électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 iuillet 2014 et jusqu'au 25 iuillet 2014 inclus, la circulation est interdite Rue 
Sébastien Bourdon. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 18h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours et la police. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Sébastien Bourdon, emprunte : 
l'Avenue Georges Clémenceau 

et se termine sur la Rue Dom Vaissette. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise. 

Article 6 : 

Le Maire de Montpellier est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 juillet 2014 

Philippe SAUREL 

Publié le : 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 



V i l l e  de 1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-Tl230 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Ray Charles 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 1 3.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de nettoyage 
des panneaux photovoltaïque à la demande de la DEMT ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 24 iuillet 2014, la Rue Ray Charles sur la voie de droite au droit du groupe scolaire Chengdu 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

La voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 17h00. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la société 
ACAD. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 juillet 2014 

Monsieur le Maire 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 1 7 1u11. 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

" E n t p e H i e r  
- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl232 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de Claret 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
415-7 et R. 415-15 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, à la demande du service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 iuillet 2014 et jusqu'au 30 novembre 2016 inclus, Rue de Claret, dans sa partie 
comprise entre la Rue Lafeuillade et la Rue Edouard VII, un double sens de circulation est 
institué. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 juillet 2014 

Monsieur le Maire 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Mair 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl233 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Raoul Dufy 
Rue Georges Braque 
Rue Victor Vasarely 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 412-28 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de voirie à la 
demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 .iuillet 2014 et jusqu'au 01 août 2014 inclus, Rue Raoul Dufy, Rue Georges 
Braque, une inversion du sens unique de circulation est institué. 

Article 2 : 

À compter du 21 iuillet 2014 et jusqu'au 01 août 2014 inclus, Rue Victor Vasarely, un double 
sens de circulation est institué avec mise en impasse et priorité au sens rentrant. 

Les véhicules emprunteront l'allée Alberto Giacometti pour accéder à l'avenue Raymond 
Dugrand. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Eurovia. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 juillet 2014 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  m M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl234 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue du Père Soulas 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison de travaux sur le réseau télécom à 
la demande de FRANCE TELECOM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 iuillet 2014 et jusqu'au 01 août 2014 inclus, l'Avenue du Père Soulas au droit 
du n01261 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de FRANCE 
TELECOM. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 juillet 2014 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 



Ville de I 

Secrétariat Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier Délégation de signature 

Remplacement de Madame Annie YAGUE, Adjointe au 
Maire, par Monsieur Fabien ABERT du 15 juillet au ler 

août 2014 inclus. 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, 
L 2122-18-1, L 2122-21, L 2122-22 et L 2122-23 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics; 
- Vu la délibération no 20141135 en date du 24 avril 2014 relative aux délégations consenties par le 
Conseil municipal à Monsieur le Maire ; 
- Vu l'arrêté de délégation no 2014/1337/T/R consenti par Monsieur le Maire à Madame Annie 
YAGUE, 8"e ~djo in te  déléguée à l'Enfance ; 
- Considérant que Madame Annie YAGUE, 8ème Adjointe au Maire, déléguée à l'Enfance, est absent du 15 
juillet au 1 e' août 20 14 inclus ; 

Arrête : 

Article le' : 

Monsieur Fabien ABERT, 9ème Adjoint au Maire, Officier d'état civil, reçoit délégation de signature à 
l'Enfance, comprenant : 
- Les crèches (publiques, associatives, d'entreprise), haltes-garderies, aménagement des structures petite 

enfance, 
- Le développement d'une offre d'accueil diversifiée, 
- L'éducation au goût. 

Article 2 : 

La délégation de signature à Monsieur Fabien ABERT, 9ème Adjoint au Maire inclut notamment, dans les 
domaines de compétences tels que définis par l'article le', la signature de tous les actes relatifs aux procédures 
de passation et d'exécution de toutes les catégories de marchés publics 

Néanmoins, et toujours dans le domaine précisé à l'article le', la délégation de signature à Monsieur Fabien 
ABERT n'inclut pas l'ouverture des enveloppes de marchés publics et l'enregistrement de leur contenu, tel 
que prévu par les articles 58, 61, 65 et 67 du code des marchés publics, qu'en cas d'absence ou 
d'empêchement de Monsieur Max LEVITA, 2ème ~ d j o i n t  au Maire, lequel dispose d'une compétence générale 
pour cette procédure. 

Article 3 : 

La délégation de signature à Monsieur Fabien ABERT inclut notamment la signature de tous marchés, 
contrats, concession d'aménagement, délégation de service public, conventions, documents administratifs 
ainsi que l'engagement de toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article le'. 



Article 4 : 

Dans le domaine défini à l'article 1"' Monsieur Fabien ABERT reçoit délégation de signature, pour les 
décisions prévues à l'article L 2122-22 du CGCT dans les conditions définies par la délibération no 201411 35 
en date du 24 avril 2014. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Publiéle: ,4Q/dI-/ 2014 
Notifié le : 



Ville de 1 

Secrétariat Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier Délégation de signature. 

Remplacement de Monsieur Gérard CASTRE, Adjoint 
au Maire, par Monsieur Abdi EL KANDOUSSI du 28 

juillet au 14 août 2014 inclus. 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, 
L 2122-18-1, L 2122-21, L 2122-22 et L 2122-23 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics; 
- Vu la loi no 2001-1 168 du 11 décembre 2001 ; 
- Vu la délibération no 201411 35 en date du 24 avril 2014 relative aux délégations consenties par le Conseil 
municipal à Monsieur le Maire ; 
- Vu l'arrêté de délégation no 2014/1339/T/R consenti par Monsieur le Maire à Monsieur Gérard CASTRE, 
6ème Adjoint, délégué à la Démocratie de proximité et aux Maisons pour Tous ; 
- Considérant que Monsieur Gérard CASTRE, 6ème Adjoint, délégué à la Démocratie de proximité et aux 
Maisons pour Tous , est absent du 28 juillet au 14 août 20 14 inclus ; 

Arrête : 

Article le' : 

Monsieur Abdi EL KANDOUSSI, Adjoint au Maire, Officier d'état civil, reçoit délégation de signature à 
la Démocratie de proximité et aux Maisons pour Tous, comprenant : 
- La démocratie participative, 
- Les Conseils consultatifs, 
- La Vie associative, 
- Les Maisons pour Tous. 

Article 2 : 

La délégation de signature à Monsieur Abdi EL KANDOUSSI, 4ème Adjoint au Maire inclut notamment, 
dans les domaines de compétences tels que définis par l'article le', la signature de tous les actes relatifs aux 
procédures de passation et d'exécution de toutes les catégories de marchés publics 

Néanmoins, et toujours dans le domaine précisé à l'article le', la délégation de signature à Monsieur Abdi EL 
KANDOUSSI n'inclut pas l'ouverture des enveloppes de marchés publics et l'enregistrement de leur contenu, 
tel que prévu par les articles 58, 61, 65 et 67 du code des marchés publics, qu'en cas d'absence ou 
d'empêchement de Monsieur Max LEVITA, 2"me Adjoint au Maire, lequel dispose d'une compétence générale 
pour cette procédure. 



Article 3 : 

La délégation de signature à Monsieur Abdi EL KANDOUSSI inclut notamment la signature de tous marchés, 
contrats, concession d'aménagement, délégation de service public, conventions, documents administratifs 
ainsi que l'engagement de toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article 1 e'. 

Article 4 : 

Dans le domaine défini à l'article le', Monsieur Abdi EL KANDOUSSI reçoit délégation de signature, pour 
les décisions prévues à l'article L 2122-22 du CGCT dans les conditions définies par la délibération no 
20 1411 3 5 en date du 24 avril 20 14. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Publié le : /12 (04 / 14 
Notifié le : 



Ville de l 

Secrétariat Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2014 /%w/?/R 
Délégation de signature. 

Remplacement de Monsieur Max LEVITA, Adjoint au 
Maire, par Madame Stéphanie JANNIN du 04 au 14 août 

2014 inclus. 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, 
L 2122-18-1, L 2122-21, L 2122-22 et L 2122-23 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics; 
- Vu la loi no 200 1 - 1 1 68 du 1 1 décembre 200 1 ; 
- Vu la délibération no 201411 35 en date du 24 avril 2014 relative aux délégations consenties par le Conseil 
municipal à Monsieur le Maire ; 
- Vu l'arrêté de délégation no 2014/1341/T/R consenti par Monsieur le Maire à Monsieur Max LEVITA, 
2ème ~djo in t ,  délégué aux Finances ; 
- Considérant que Monsieur Max LEVITA, 2"'" Adjoint, délégué aux Finances, est absent du 04 au 14 août 
20 14 inclus ; 

Arrête : 

Article le' : 

Madame Stéphanie JANNIN, le" Adjointe au Maire, Officier d'état civil, reçoit délégation de signature : 
- A l'Administration générale, 
- Aux Affaires juridiques, contentieux, assurances et marchés publics, 
- Aux Finances communales, au Budget et à l'Expertise financière, comprenant : 

La Commission communale des impôts directs, l'ordonnancement et mandatement des dépenses et des 
recettes, les admissions en non valeur, états de poursuite par voie de saisie des redevables, les arrêtés de 
comptes de fin d'exercice et les certifications conformes de la comptabilité du Trésorier municipal retracés 
dans le compte de gestion, la création, la modification et la suppression des régies d'avances et de recettes, la 
signature des procès-verbaux de vérification de ces régies, les certificats de ré-imputation comptable, l'état 
des restes à réaliser et l'état des dépenses engagées et non mandatées, les certificats attestant la réalité d'une 
dépense, d'une recette, d'un engagement ou d'un service fait, les garanties d'emprunts et gestion de la dette, 
la centrale d'achat, les achats et réforme des matériels, la souscription et la renégociation des emprunts et des 
lignes de trésorerie.. . 

- A 1'Evaluation des politiques publiques, 
- A la Gestion active du patrimoine, 
- A I'Economie des ressources et du patrimoine : construction, conduite et conception des opérations et 

construction publique, gestion active et durable du patrimoine bâti municipal, soutien logistique à l'activité 
des services, gestion durable des ressources et énergies, au réseau haut débit et à la télécommunication; 

- Aux relations avec les collectivités territoriales. 



Article 2 : 

La délégation de signature à Madame Stéphanie JANNIN, lère Adjointe au Maire, inclut notamment, dans les 
domaines de compétences tels que définis par l'article le', la signature de tous les actes relatifs aux procédures 
de passation et d'exécution de toutes les catégories de marchés publics 

Article 3 : 

La délégation de signature à Madame Stéphanie JANNIN inclut notamment la signature de tous marchés, 
contrats, concession d'aménagement, délégation de service public, conventions, documents administratifs 
ainsi que l'engagement de toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article le'. 

Article 4 : 

Dans le domaine défini à l'article le', Madame Stéphanie JANNIN reçoit délégation de signature, pour les 
décisions prévues à l'article L 2 122-22 du CGCT dans les conditions définies par la délibération no 201411 35 
en date du 24 avril 201 4. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Publié le : ~'1! 0% 1 ,&31h 
Notifié le : 



Ville de I 

Secrétariat Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n O h &  /u%/~/  k 

Délégation de signature. 
Remplacement de Madame Marie-Hélène 

SANTARELLI, Adjointe au Maire, par Madame 
Stéphanie JANNIN du 08 au 14 août inclus. 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, 
L 2122-18-1, L 2122-21, L 2122-22 et L 2122-23 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics; 
- Vu la loi no 200 1 - 1 1 68 du 1 1 décembre 200 1 ; 
- Vu la délibération no 201411 35 en date du 24 avril 2014 relative aux délégations consenties par le Conseil 
municipal à Monsieur le Maire ; 
- Vu l'arrêté de délégation no 2014/1361/T/R consenti par Monsieur le Maire à Madame Marie-Hélène 
SANTARELLI, 3ème Adjointe, déléguée à la Sécurité ; 
- Considérant que Madame Marie-Hélène SANTARELLI, 3ème Adjointe, déléguée à la Sécurité, est absente 
du OS au 14 août 2014 inclus ; 

Arrête : 

Article le' : 

Madame Stéphanie JANNIN, lere Adjointe au Maire, Officier d'état civil, reçoit délégation de signature : 
- A la Police municipale, 
- Au Conseil local de Sécurité et Prévention de la Délinquance (CLSPD), 
- A la Médiation sociale, 
- Au contrôle du stationnement de surface, 
- A la vidéo-protection, 
- A l'animal dans la ville, 
- A l'hygiène et la sécurité sanitaire, 
- A la lutte contre l'habitat indigne, 
- A la santé (vaccinations, prévention santé, Réseau français des villes santé de l'OMS ...) 
- A l'environnement (suivi des ICPE, pollutions du milieu (eau/air/sol ...) 
- A la sécurité civile (comprenant le Plan Communal de sauvegarde). 

Article 2 : 

La délégation de signature à Madame Stéphanie JANNIN, lère Adjointe au Maire, inclut notamment, dans les 
domaines de compétences tels que définis par l'article le', la signature de tous les actes relatifs aux procédures 
de passation et d'exécution de toutes les catégories de marchés publics 

Néanmoins, et toujours dans le domaine précisé à l'article le', la délégation de signature à Madame Stéphanie 
JANNIN n'inclut pas l'ouverture des enveloppes de marchés publics et l'enregistrement de leur contenu, tel 
que prévu par les articles 58, 61, 65 et 67 du code des marchés publics, qu'en cas d'absence ou 



d'empêchement de Monsieur Max LEVITA, 2ème Adjoint au Maire, lequel dispose d'une compétence générale 
pour cette procédure. 

Article 3 : 

La délégation de signature à Madame Stéphanie JANNIN inclut notamment la signature de tous marchés, 
contrats, concession d'aménagement, délégation de service public, conventions, documents administratifs 
ainsi que l'engagement de toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article 1 e'. 

Article 4 : 

Dans le domaine défini à l'article le', Madame Stéphanie JANNIN reçoit délégation de signature, pour les 
décisions prévues à l'article L 2122-22 du CGCT dans les conditions définies par la délibération no 201411 35 
en date du 24 avril 2014. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Mo sieu le M ire ! f  
Publié le : /it[d-( 'Lsk 
Notifié le : 



Ville de 1 

Secrétariat Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n0&/4 a 
Délégation de signature. 

Remplacement de Madame Lorraine ACQUIER, 
Adjointe au Maire, par Madame Brigitte ROUSSEL- 

GALIANA du 04 au 11 août 2014 inclus. 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, 
L 2122-18-1, L 2122-21, L 2122-22 et L 2122-23 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics; 
- Vu la loi no 200 1 - 1 168 du 1 1 décembre 200 1 ; 
- Vu la délibération no 20 1411 35 en date du 24 avril 20 14 relative aux délégations consenties par le Conseil 
municipal à Monsieur le Maire ; 
- Vu l'arrêté de délégation no 2014/1345/T/R consenti par Monsieur le Maire à Madame Lorraine 
ACQUIER, loème Adjointe, déléguée à la 1'Etat Civil et aux Affaires militaires ; 
- Considérant que Madame Lorraine ACQUIER, 10"~ Adjointe, déléguée à la 1'Etat Civil et aux Affaires 
militaires, est absente du 04 au 11 août 2014 inclus ; 

Arrête : 

Article le' : 

Madame Brigitte ROUSSEL-GALIANA, 21ème Adjointe au Maire, Officier d'état civil, reçoit délégation : 
- A la Vie Quotidienne, 
- A 1'Etat civil, 
- Au Recensement, 
- A l'Administration des cimetières, 
- Aux Commémorations, 
- Au service Prest'O, 
- A la Population, incluant les Elections, l'Accueil et le Standard. 

Article 2 : 

La délégation de signature à Madame Brigitte ROUSSEL-GALIANA, 21ème Adjointe au Maire, inclut 
notamment, dans les domaines de compétences tels que définis par l'article le', la signature de tous les actes 
relatifs aux procédures de passation et d'exécution de toutes les catégories de marchés publics 

Néanmoins, et toujours dans le domaine précisé à l'article le', la délégation de signature à Madame Brigitte 
ROUSSEL-GALIANA n'inclut pas l'ouverture des enveloppes de marchés publics et l'enregistrement de leur 
contenu, tel que prévu par les articles 58, 61, 65 et 67 du code des marchés publics, qu'en cas d'absence ou 
d'empêchement de Monsieur Max LEVITA, 2ème Adjoint au Maire, lequel dispose d'une compétence générale 
pour cette procédure. 



Article 3 : 

La délégation de signature à Madame Brigitte ROUSSEL-GALIANA inclut notamment la signature de tous 
marchés, contrats, concession d'aménagement, délégation de service public, conventions, documents 
administratifs ainsi que l'engagement de toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article le'. 

Article 4 : 

Dans le domaine défini à l'article le', Madame Brigitte ROUSSEL-GALIANA reçoit délégation de signature, 
pour les décisions prévues à l'article L 2122-22 du CGCT dans les conditions définies par la délibération no 
20141135 en date du 24 avril 2014. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Publié le : /(&Io k i  b i k  
Notifié le : 



Ville de I 

Secrétariat Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n 0 k 1 4 / a % 2  /T[ l?. 

Délégation de signature. 
Remplacement de Monsieur Christophe COUR, Adjoint 
au Maire, par Monsieur Luc ALBERNHE du 04 au 24 

août 2014 inclus. 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, 
L 2122-18-1, L 2122-21, L 2122-22 et L 2122-23 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics; 
- Vu la loi no 2001-1 168 du 1 1 décembre 2001 ; 
- Vu la délibération no 201411 35 en date du 24 avril 2014 relative aux délégations consenties par le Conseil 
municipal à Monsieur le Maire ; 
- Vu l'arrêté de délégation no 2014/1344/T/R consenti par Monsieur le Maire à Monsieur Christophe COUR, 
1 5ème Adjoint, délégué à 1'Ecologie urbaine ; 
- Considérant que Monsieur Monsieur Christophe COUR, 1 5 " ~ ~  Adjoint, délégué à 17Ecologie urbaine, est 
absent du 04 au 24 août 2014 inclus ; 

Arrête : 

Article ler : 
Monsieur Luc ALBERNHE, 19"~ ~ d j o i n t  au Maire, Officier d'état civil, reçoit délégation de signature à 
1'Ecologie urbaine, comprenant : 
- Les parcs et jardins, 
- Le Parc Darwin, zoo de Lunaret, 
- La biodiversité. 

Article 2 : 

La délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 19"~ Adjoint au Maire, inclut notamment, dans les 
domaines de compétences tels que définis par l'article le', la signature de tous les actes relatifs aux procédures 
de passation et d'exécution de toutes les catégories de marchés publics 

Néanmoins, et toujours dans le domaine précisé à l'article le', la délégation de signature à Monsieur Luc 
ALBERNHE n'inclut pas l'ouverture des enveloppes de marchés publics et l'enregistrement de leur contenu, 
tel que prévu par les articles 58, 61, 65 et 67 du code des marchés publics, qu'en cas d'absence ou 
d'empêchement de Monsieur Max LEVITA, 2ème Adjoint au Maire, lequel dispose d'une compétence générale 
pour cette procédure. 

Article 3 : 

La délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE inclut notamment la signature de tous marchés, 
contrats, concession d'aménagement, délégation de service public, conventions, documents administratifs 
ainsi que l'engagement de toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article le'. 

9% 



Article 4 : 

Dans le domaine défini à l'article le', Monsieur Luc ALBERNHE reçoit délégation de signature, pour les 
décisions prévues à l'article L 2122-22 du CGCT dans les conditions définies par la délibération no 2014/135 
en date du 24 avril 2014. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Publiéle: ~1(04-I 1914 
Notifié le : 



Ville de 1 

Secrétariat Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no& 14 /Z@/T[ k 

Délégation de signature. 
Remplacement de Monsieur Cédric de SAINT-JOUAN, 

Adjoint au Maire, par Madame Mylène CHARDES du 04 
au 06 août 2014 inclus. 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, 
L 2122-18-1, L 2122-21, L 2122-22 et L 2122-23 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics; 
- Vu la loi no 2001-1 168 du 1 1 décembre 2001 ; 
- Vu la délibération no 201411 35 en date du 24 avril 2014 relative aux délégations consenties par le Conseil 
municipal à Monsieur le Maire ; 
- Vu l'arrêté de délégation no 2014/1342/T/R consenti par Monsieur le Maire à Monsieur Cédric de SAINT- 
JOUAN, 1 7ème Adjoint, délégué à la Culture ; 
- Considérant que Monsieur Cédric de SAINT-JOUAN, 1 7 ' ~ ~  Adjoint, délégué à la Culture, est absent du 
04 au 06 août 2014 inclus ; 

Arrête : 

Article le' : 
Madame Mylène CHARDES, 1 8"e Adjointe au Maire, Officier d'état civil, reçoit délégation de signature à la 
Culture, comprenant : 
- L'action culturelle, 
- La diffusion et mise en valeur des savoirs, l'Agora des savoirs, 
- Les archives municipales, 
- L'innovation numérique, 
- La culture scientifique et technique. 

Article 2 : 

La délégation de signature à Madame Mylène CHARDES, 18""'edjointe au Maire, inclut notamment, dans 
les domaines de compétences tels que définis par l'article le', la signature de tous les actes relatifs aux 
procédures de passation et d'exécution de toutes les catégories de marchés publics 

Néanmoins, et toujours dans le domaine précisé à l'article le', la délégation de signature à Madame Mylène 
CHARDES n'inclut pas l'ouverture des enveloppes de marchés publics et l'enregistrement de leur contenu, tel 
que prévu par les articles 58, 61, 65 et 67 du code des marchés publics, qu'en cas d'absence ou 
d'empêchement de Monsieur Max LEVITA, 2""edjoint au Maire, lequel dispose d'une compétence générale 
pour cette procédure. 



Article 3 : 

La délégation de signature à Madame Mylène CHARDES inclut notamment la signature de tous marchés, 
contrats, concession d'aménagement, délégation de service public, conventions, documents administratifs 
ainsi que l'engagement de toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article 1 e'. 

Article 4 : 

Dans le domaine défini à l'article le', Madame Mylène CHARDES reçoit délégation de signature, pour les 
décisions prévues à l'article L 2122-22 du CGCT dans les conditions définies par la délibération no 20141135 
en date du 24 avril 2014. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Publié le : AI / b 14 
Notifié le : 



Ville de 1 

Secrétariat Général 
Service de 1'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no $!db / 
Délégation de signature. 

Remplacement de Monsieur Cédric de SAINT-JOUAN, 
Adjoint au Maire, par Madame Isabelle MARSALA du 

07 au 14 août inclus. 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, 
L 2122-18-1, L 2122-21, L 2122-22 et L 2122-23 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics; 
- Vu la loi no 200 1 - 1 168 du 1 1 décembre 200 1 ; 
- Vu la délibération no 201411 35 en date du 24 avril 2014 relative aux délégations consenties par le Conseil 
municipal à Monsieur le Maire ; 
- Vu l'arrêté de délégation no 20 1411 342lTlR consenti par Monsieur le Maire à Monsieur Cédric de SAJNT- 
JOUAN, 1 7ème Adjoint, délégué à la Culture ; 
- Considérant que Monsieur Cédric de SAINT-JOUAN, 1 7 ' ~ ~  Adjoint, délégué à la Culture, est absent du 
07 au 14 août 2014 inclus ; 

Arrête : 

Article le' : 

Madame Isabelle MARSALA, 5ème Adjointe au Maire, Officier d'état civil, reçoit délégation de signature à la 
Culture, comprenant : 
- L'action culturelle, 
- La diffusion et mise en valeur des savoirs, l'Agora des savoirs, 
- Les archives municipales, 
- L'innovation numérique, 
- La culture scientifique et technique. 

Article 2 : 

La délégation de signature à Madame Isabelle MARSALA, 5ème ~djo in te  au Maire, inclut notamment, dans 
les domaines de compétences tels que définis par l'article le', la signature de tous les actes relatifs aux 
procédures de passation et d'exécution de toutes les catégories de marchés publics 

Néanmoins, et toujours dans le domaine précisé à l'article le', la délégation de signature à Madame Isabelle 
MARSALA n'inclut pas l'ouverture des enveloppes de marchés publics et l'enregistrement de leur contenu, 
tel que prévu par les articles 58, 61, 65 et 67 du code des marchés publics, qu'en cas d'absence ou 
d'empêchement de Monsieur Max LEVITA, 2ème Adjoint au Maire, lequel dispose d'une compétence générale 
pour cette procédure. 



Article 3 : 

La délégation de signature à Madame Isabelle MARSALA inclut notamment la signature de tous marchés, 
contrats, concession d'aménagement, délégation de service public, conventions, documents administratifs 
ainsi que l'engagement de toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article 1 e'. 

Article 4 : 

Dans le domaine défini à l'article le', Madame Isabelle MARSALA reçoit délégation de signature, pour les 
décisions prévues à l'article L 2122-22 du CGCT dans les conditions définies par la délibération no 20141135 
en date du 24 avril 2014. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Publié le : ~ ? [ o & /  204 
NotifiC le : 



Ville de 1 

Secrétariat Général 
Service de 1'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n 0 & \ k / r 9 2 8 ~ ~ /  

Délégation de signature. 
Remplacement de Madame Marie-Hélène 

SANTARELLI, Adjointe au Maire, par Monsieur Gérard 
CASTRE du 15 au 22 août 2014 inclus. 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, 
L 2122-18-1, L 2122-21, L 2122-22 et L 2122-23 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics; 
- Vu la loi no 200 1 - 1 168 du 1 1 décembre 200 1 ; 
- Vu la délibération no 201411 35 en date du 24 avril 2014 relative aux délégations consenties par le Conseil - 
municipal à Monsieur le Maire ; 
- Vu l'arrêté de délégation no 2014/1361/T/R consenti par Monsieur le Maire à Madame Marie-Hélène 
SANTARELLI, 3ème Adjointe, déléguée à la Sécurité ; 
- Considérant que Madame Marie-Hélène SANTARELLI, 3"lne Adjointe, déléguée à la Sécurité, est absente 
du 1 5 au 22 août 20 14 inclus ; 

Arrête : 

Article le' : 

Monsieur Gérard CASTRE, 6eme Adjoint au Maire, Officier d'état civil, reçoit délégation de signature : 
- A la Police municipale, 
- Au Conseil local de Sécurité et Prévention de la Délinquance (CLSPD), 
- A la Médiation sociale, 
- Au contrôle du stationnement de surface, 
- A la vidéo-protection. 
- A l'animal dans la ville, 
- A l'hygiène et la sécurité sanitaire, 
- A la lutte contre l'habitat indigne, 
- A la santé (vaccinations, prévention santé, Réseau fiançais des villes santé de l'OMS ...) 
- A l'environnement (suivi des ICPE, pollutions du milieu (eau/air/sol ...) 
- A la sécurité civile (comprenant le Plan Communal de sauvegarde). 

Article 2 : 

La délégation de signature à Monsieur Gérard CASTRE, 6"lne ~ d j o i n t  au Maire, inclut notamment, dans les 
domaines de compétences tels que définis par l'article le', la signature de tous les actes relatifs aux procédures 
de passation et d'exécution de toutes les catégories de marchés publics 

Néanmoins, et toujours dans le domaine précisé à l'article le', la délégation de signature à Monsieur Gérard 
CASTRE n'inclut pas l'ouverture des enveloppes de marchés publics et l'enregistrement de leur contenu, tel 
que prévu par les articles 58, 61, 65 et 67 du code des marchés publics, qu'en cas d'absence ou 



d'empêchement de Monsieur Max LEVITA, 2"e Adjoint au Maire, lequel dispose d'une compétence générale 
pour cette procédure. 

Article 3 : 

La délégation de signature à Monsieur Gérard CASTRE inclut notamment la signature de tous marchés, 
contrats, concession d'aménagement, délégation de service public, conventions, documents administratifs 
ainsi que l'engagement de toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article le'. 

Article 4 : 

Dans le domaine défini à l'article le', Monsieur Gérard CASTRE reçoit délégation de signature, pour les 
décisions prévues à l'article L 2122-22 du CGCT dans les conditions définies par la délibération no 20141135 
en date du 24 avril 2014. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Montpellie A , le 1 Q+ / b l q  

Publiéle: / 1 2 [ 0 k / h ~ h  
Notifié le : 



Ville de 1 

Secrétariat Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier Délégation de signature. 

Remplacement de Monsieur Abdi EL KANDOUSSI, 
Adjoint au Maire, par Monsieur Gérard CASTRE du 15 

au 31 août 2014 inclus. 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, 
L 2122-18-1, L 2122-21, L 2122-22 et L 2122-23 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics; 
- Vu la loi no 200 1 - 1 1 68 du 1 1 décembre 200 1 ; 
- Vu la délibération no 201411 35 en date du 24 avril 2014 relative aux délégations consenties par le Conseil 
municipal à Monsieur le Maire ; 
- Vu l'arrêté de délégation no 2014/1338/T/R consenti par Monsieur le Maire à Monsieur Abdi EL 
KANDOUSSI, 4ème Adjoint, délégué au Personnel ; 
- Considérant que Monsieur le Maire à Monsieur Abdi EL KANDOUSSI, 4ème Adjoint, délégué au 
Personnel, est absent du 15 au 3 1 août 2014 inclus ; 

Arrête : 

Article le' : 

Monsieur Gérard CASTRE, 6eme Adjoint au Maire, Officier d'état civil, reçoit délégation de signature : 

- Aux ressources humaines : Oeuvres sociales, formation du personnel, aux relations avec les instances 
paritaires, sanctions disciplinaires et plus généralement tous les actes concernant la carrière et l'exécution 
de leur service par les agents titulaires et non titulaires de la commune, 

Article 2 : 

La délégation de signature à Monsieur Gérard CASTRE, 6ème Adjoint au Maire, inclut notamment, dans les 
domaines de compétences tels que définis par l'article le', la signature de tous les actes relatifs aux procédures 
de passation et d'exécution de toutes les catégories de marchés publics 

Néanmoins, et toujours dans le domaine précisé à l'article le', la délégation de signature à Monsieur Gérard 
CASTRE n'inclut pas l'ouverture des enveloppes de marchés publics et l'enregistrement de leur contenu, tel 
que prévu par les articles 58, 61, 65 et 67 du code des marchés publics, qu'en cas d'absence ou 
d'empêchement de Monsieur Max LEVITA, 2"e ~ d j o i n t  au Maire, lequel dispose d'une compétence générale 
pour cette procédure. 

Article 3 : 

La délégation de signature à Monsieur Gérard CASTRE inclut notamment la signature de tous marchés, 
contrats, concession d'aménagement, délégation de service public, conventions, documents administratifs 
ainsi que l'engagement de toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article le'. 



Article 4 : 

Dans le domaine défini à l'article le', Monsieur Gérard CASTRE reçoit délégation de signature, pour les 
décisions prévues à l'article L 2122-22 du CGCT dans les conditions définies par la délibération no 20141135 
en date du 24 avril 20 14. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Publié le :  alo oh-l ~ Q N  
Notifié le : 



Ville de 1 

Secrétariat Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n0&[4 / a%+M R. 

Délégation de signature. 
Remplacement de Monsieur Cédric de SAINT-JOUAN, 

Adjoint au Maire, par Madame Mylène CHARDES du 15 
au 29 août inclus. 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, 
L 2122-18-1, L 2122-21, L 2122-22 et L 2122-23 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics; 
- Vu la loi no 200 1 - 1 168 du 1 1 décembre 200 1 ; 
- Vu la délibération no 201411 35 en date du 24 avril 20 14 relative aux délégations consenties par le Conseil 
municipal à Monsieur le Maire ; 
- Vu l'arrêté de délégation no 2014/1342/T/R consenti par Monsieur le Maire à Monsieur Cédric de SAINT- 
JOUAN, 17"~ Adjoint, délégué à la Culture ; 
- Considérant que Monsieur Cédric de SAINT-JOUAN, 17"~ Adjoint, délégué à la Culture, est absent du 
15 au 29 août 201 4 inclus ; 

Arrête : 

Article le' : 

Madame Mylène CHARDES, 1 sème ~djo in te  au Maire, Officier d'état civil, reçoit délégation de signature à la 
Culture, comprenant : 
- L'action culturelle, 
- La diffusion et mise en valeur des savoirs, l'Agora des savoirs, 
- Les archives municipales, 
- L'innovation numérique, 
- La culture scientifique et technique. 

Article 2 : 

La délégation de signature à Madame Mylène CHARDES, 1 ~ " ~  Adjointe au Maire, inclut notamment, dans 
les domaines de compétences tels que définis par l'article le', la signature de tous les actes relatifs aux 
procédures de passation et d'exécution de toutes les catégories de marchés publics 

Néanmoins, et toujours dans le domaine précisé à l'article le', la délégation de signature à Madame Mylène 
CHARDES n'inclut pas l'ouverture des enveloppes de marchés publics et l'enregistrement de leur contenu, tel 
que prévu par les articles 58, 61, 65 et 67 du code des marchés publics, qu'en cas d'absence ou 
d'empêchement de Monsieur Max LEVITA, 2ème Adjoint au Maire, lequel dispose d'une compétence générale 
pour cette procédure. 



Article 3 : 

La délégation de signature à Madame Mylène CHARDES inclut notamment la signature de tous marchés, 
contrats, concession d'aménagement, délégation de service public, conventions, documents administratifs 
ainsi que l'engagement de toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article 1 e'. 

Article 4 : 

Dans le domaine défini à l'article le', Madame Mylène CHARDES reçoit délégation de signature, pour les 
décisions prévues à l'article L 2122-22 du CGCT dans les conditions définies par la délibération no 20141135 
en date du 24 avril 201 4. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Publié le : A%/Q+/ LLh  
Notifié le : 



Ville de 1 

Secrétariat Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no h i 4  a@/ R 

Délégation de signature. 
Remplacement de Monsieur Max LEVITA, Adjoint au 
Maire, par Madame Isabelle MARSALA du 18 au 31 

août 2014 inclus. 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, 
L 2122-18-1, L 2122-21, L 2122-22 et L 2122-23 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics; 
- Vu la loi no 200 1 - 1 168 du 1 1 décembre 200 1 ; 
- Vu la délibération no 201411 35 en date du 24 avril 2014 relative aux délégations consenties par le Conseil 
municipal à Monsieur le Maire ; 
- Vu l'arrêté de délégation no 2014/1341/T/R consenti par Monsieur le Maire à Monsieur Max LEVITA, 
2ème Adjoint, délégué aux Finances ; 
- Considérant que Monsieur Max LEVITA, 2ème Adjoint, délégué aux Finances, est absent du 18 au 3 1 août 
2014 inclus ; 

Arrête : 

Article le' : 

Madame Isabelle MARSALA, 5ème ~djo in te  au Maire, Officier d'état civil, reçoit délégation de signature : 
- A l'Administration générale, 
- Aux Affaires juridiques, contentieux, assurances et marchés publics, 
- Aux Finances communales, au Budget et à l'Expertise financière, comprenant : 

La Commission communale des impôts directs, l'ordonnancement et mandatement des dépenses et des 
recettes, les admissions en non valeur, états de poursuite par voie de saisie des redevables, les arrêtés de 
comptes de fin d'exercice et les certifications conformes de la comptabilité du ~résorier municipal retracés 
dans le compte de gestion, la création, la modification et la suppression des régies d'avances et de recettes, la 
signature des procès-verbaux de vérification de ces régies, les certificats de ré-imputation comptable, l'état 
des restes à réaliser et l'état des dépenses engagées et non mandatées, les certificats attestant la réalité d'une 
dépense, d'une recette, d'un engagement ou d'un service fait, les garanties d'emprunts et gestion de la dette, 
la centrale d'achat, les achats et réforme des matériels, la souscription et la renégociation des emprunts et des 
lignes de trésorerie.. . 

- A I'Evaluation des politiques publiques, 
- A la Gestion active du patrimoine, 
- A 1'Economie des ressources et du patrimoine : construction, conduite et conception des opérations et 

construction publique, gestion active et durable du patrimoine bâti municipal, soutien logistique à l'activité 
des services, gestion durable des ressources et énergies, au réseau haut débit et à la télécommunication; 

- Aux relations avec les collectivités territoriales. 



Article 2 : 

La délégation de signature à Madame Isabelle MARSALA, 5"e Adjointe au Maire, inclut notamment, dans 
les domaines de compétences tels que définis par l'article le', la signature de tous les actes relatifs aux 
procédures de passation et d'exécution de toutes les catégories de marchés publics 

Article 3 : 

La délégation de signature à Madame Isabelle MARSALA inclut notamment la signature de tous marchés, 
contrats, concession d'aménagement, délégation de service public, conventions, documents administratifs 
ainsi que l'engagement de toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article 1 er. 

Article 4 : 

Dans le domaine défini à l'article le', Madame Isabelle MARSALA reçoit délégation de signature, pour les 
décisions prévues à l'article L 2122-22 du CGCT dans les conditions définies par la délibération no 201411 35 
en date du 24 avril 20 14. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Publiéle: ~ 2 1 4  1 blb  
Notifié le : 



Ville d e  1 

Direction des Relations aux 
Publics 
Service Etat Civil 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n020 14/2276/T/R 

Délégation Officier d' Etat Civil concernant Mme 
Caroline NAVARRE le 13 Septembre 2014 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18 et 
L 2122-32 ; 

- Vu la délibération du 24 avril 2014 donnant délégation à Monsieur le Maire conformément aux textes 
susvisés, complétée par la délibération 11" 20 1411 3 5 du 24 avril 20 14 ; 

- Considérant qu'aucun adjoint ne pouira assurer les célébrations de mariage du samedi 13 septembre 2014 à 
1 7 heures 3 0. 

Arrête : 

Article le' : 

- Madame Caroline NAVARRE, Conseillère Municipale, reçoit délégation de fonction d'officier d'Etat- 
Civil pour célébrer le mariage du samedi 13 septembre 20 14 à 17 heures 3 0. 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont 
ampliation sera transmise au Procureur de la République. 

Publié le : / c ~ / + /  b\\ 
Notifié le : 



Ville de 1 

Secrétariat Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier Délégations de signature 

Direction de l'urbanisme Opérationnel 
Intérim de Monsieur Yves CHAUSSOUY, Directeur, du 4 

au 29 août 2014 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu l'article L 2 122-1 9 du code général des collectivités territoriales ; 
- Vu la délibération no 20141135 en date du 24 avril 2014 relative aux délégations consenties par le Conseil 

municipal à Monsieur le Maire ; 
- Vu l'arrêté no 2014/1360/T/R ; 
- Considérant que Monsieur Yves CHAUSSOUY, Directeur de l'urbanisme Opérationnel, sera absent du 4 

au 29 août 2014 inclus ; 

Arrête : 

Article 1 : 

Madame Patricia BOURRAT, Responsable du Service Domanialité publique au sein de la Direction de 
l'urbanisme Opérationnel, reçoit du 4 au 14 août inclus, sous ma surveillance et responsabilité, pour la 
Direction de l'urbanisme Opérationnel : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 
du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics : 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparatipn, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est inférieur 
à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 90 000 £ HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 2 : 

Madame Ernmanuelle DI GRAZIA, Responsable du Service Foncier Opérationnel au sein de la Direction de 
l'urbanisme Opérationnel, reçoit du 18 au 29 août inclus, sous ma surveillance et responsabilité, pour la 
Direction de l'Urbanisme Opérationnel : 



- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 
du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT, et des arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics : 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation, attribution, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est inférieur 
à 15 000 euros HT. 
délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, passation (hors attribution), 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 
et 30 du code des marchés publics, ainsi que pour leurs avenants, et dont le montant est compris 
entre 15 000 euros HT et 90 000 € HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur général des services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le ,&@a/ Lh  

publié le : /1f 1 04-1 r& t4 
Notifié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Saint Guilhem 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux à la 
demande de la société Comac Prosol Méditerrannée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 22 iuillet 2014, Rue Saint Guilhem entre la rue St Anne et la rue Draperie St Firmin, le 
stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 7h00 à llh00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de la société Comac Prosol 
Méditerranée. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la société 
Cornac Prosol Méditerrannée. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le I l  juillet 2014 

Publié le : 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNIW 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

E M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl237 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Pierre Causse 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
remplacement de candélabre à la demande du Service Eclairage Public . ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 28 juillet 2014 et jusqu'au 01 août 2014 inclus, la circulation est interdite Rue 
Pierre Causse, dans sa partie comprise entre l'Avenue Masséna et l'Avenue des Garrats. 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Pierre Causse, emprunte : 
Rond-point de l'Armée des Alpes 
la Rue François Dezeuze 
l'Avenue des Garrats 

et se termine sur la Rue Pierre Causse. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SPIE 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 11 Juillet 2014 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 1 7 ]UIL. 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl238 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Henri Sellier 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de remplacement de 
trappes, à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 iuillet 2014 et jusqu'au 01 août 2014 inclus, la Rue Henri Sellier, entre le no 72 
et le no 80 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par piquet KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SOGETREL. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 11 JUILLET 2014 

Monsieur le Maire 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  H 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl239 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Place des Patriotes 
et Rue Michel Trocmé 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
curage à la demande de la DGU service Hydraulique Urbaine ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 .juillet 2014 et jusqu'au 08 août 2014 inclus, la circulation est interdite Place des 
Patriotes côté pair. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 
Les véhicules circulant habituellement sur cette voie seront déviés sur la voie contigüe dont le 
sens sera inversé pour la circonstance. 
La libération de la voie sera effectuée au fur et à mesure de l'avancement du chantier. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Michel Trocmé, emprunte : 
la Place des Patriotes à partir du côté impair 

et se termine sur la Place des Patriotes. 



Article 3 : 

À compter du 21 juillet 2014 et jusqu'au 08 août 2014 inclus, Rue Michel Trocmé au droit du 
numéro 44, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SOMES. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 11 juillet 2014 

Monsieur le Maire 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl240 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

STADE YVES DU MANOIR 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement du match de rugby MHR contre RM92 au STADE YVES DU MANOIR ; 

Arrête : 

Article 1 : 

Le 16 août 2014, le stationnement est interdit sur : 
l'Avenue Maurice Planès ; 
la Rue de Bugarel, dans sa partie comprise entre l'Avenue de Toulouse et le Boulevard Paul 
Valéry ; 
la Rue de Font Couverte, dans sa partie comprise entre la Rue du Lavandin et le Boulevard 
Paul Valéry ; 

Ces dispositions sont applicables de 16h45 à 24h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 
aux véhicules autorisées à accèder au stade Yves du Manoir 
aux riverains 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 2 : 

Le 16 août 2014, le stationnement est interdit sur : 
l'Avenue Maurice Planès ; 
la Rue Gustave Flaubert, dans sa partie comprise entre la Rue A.Jarry et la Rue 
U.Vergnes ; 

Ces dispositions sont applicables 16h45 à 24h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Le coup d'eniroi du match sera donné à 20h45. 

Article 4: 

Les dispositions du présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de police. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 11 Juillet 2014 

Monsieur le Maire 

Publié le : 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
l'Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 



Ville de 

Département Urbanisme 
et Aménagement 

CERTIFICAT D'AFFICHAGE 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier certifie qu'a été affiché, à compter du vendredi 11 
juillet 2014 inclus, sur le panneau d'affichage officiel de la mairie situé à l'extérieur de l'hôtel de 
Ville, l'arrêté municipal nODAP 2-2014 en date du 03 juillet 2014 concernant la mise à jour du 
plan local d'urbanisme de la Ville de Montpellier. 

Direction 
Tramway T l  et TJ :  Moular61 (Hôtel de Ville) T,&I : 04 67 34 59 23 Programmation Tramway T4 : G. Frêche - Hôtel de Ville 

Service Planification - 
Urbanisation nouvelle 

Mairie de Montpellier 
1 Place Georges Frêche 
34267 Montpellier Cedex 2 

Cet affichage sera effectif jusqu'au 11 août 2014 inclus. 

Réf. : 030fbpc14 
Affaire suivie par : F.Belhak 
Fatima.belhak @ville-montpellier.fr 

Montpellier, l 4 15 j 0 il1 t 2014 

La Directrice d 

Sylvie MA OT r 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service RTDO 

Arrêté no 2014-P83 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Heidelberg 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
413-1, R. 415-6, R. 415-7, R. 415-15, R. 417-11 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal 2013/NT/R/DGU-P205 du 23 septembre 2013, règlementant la 
circulation et le stationnement des véhicules dans l'Avenue de Heidelberg ; 

- VU l'arrêté municipal n02013/NT/R/DGU-P127, du 11 juillet 2013, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 1) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué sur la voie de desserte du centre nautique Neptune, au droit du n0315 
avenue de Heidelberg depuis l'Avenue de Heidelberg vers et jusqu'au Grand Mail (sauf sur les 40 
premiers mètres et dans l'extrémité de la voie). 

Article 2 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh Avenue de Heidelberg, dans sa partie comprise 
entre l'Avenue de Louisville et la Place Robert Schuman et, dans sa partie comprise entre 
l'Avenue de Barcelone et l'Avenue de Louisville. 

Article 3 : 

Il est interdit de tourner à gauche : 
dans l'Avenue de Heidelberg pour tous les véhicules venant de la voie de desserte du centre 9 
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nautique Neptune, au droit du n03 15 avenue de Heidelberg (côté Le Grand Mail) ; 
dans l'Avenue de Heidelberg pour tous les véhicules venant de la voie de desserte du centre 
nautique Neptune, au droit du n03 15 avenue de Heidelberg (côté Avenue de Louisville). 

Article 4 : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
à l'intersection de la plate-forme du tramway, de l'Avenue de Barcelone, de la Rue de 
Bologne, de la Rue d'Oxford et de l'Avenue de Heidelberg ; 
à l'intersection de l'Avenue de Heidelberg et de la plate-forme du tramway à proximité de la 
place Robert Schuman. 

En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux tramways puis aux 
véhicules venant par la droite. 

Article 5 : 

À l'intersection, de l'Avenue de Heidelberg et des voie de desserte du centre nautique Neptune, au 
droit du n0315 avenue de Heidelberg (côté Le Grand Mail), les conducteurs circulant sur la voie 
de desserte du centre nautique Neptune, au droit du n0315 avenue de Heidelberg (côté Le Grand 
Mail) sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 6 : 

À l'intersection, de l'Avenue de Heidelberg et de la voie de desserte du centre nautique Neptune, 
au droit du n0315 avenue de Heidelberg (côté Avenue de Louisville), les conducteurs circulant 
sur la voie de desserte du centre nautique Neptune, au droit du n0315 avenue de Heidelberg (côté 
Avenue de Louisville) sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) 
puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 7 : 

Les personnes à mobilité réduite ont un emplacement réservé sur : 
l'Avenue de Heidelberg : 

O côté impair à l'entrée du parking P l  ( 4 place(s) ) et à la sortie du parking P l  ( 2 place 
(SI ) ; 

O côté pair au no 1262 ( 1 place(s) ). 
La voie de desserte du centre nautique Neptune, au droit du n0315 avenue de Heidelberg à 
proximité de l'entrée du centre nautique ( 2 place(s) ). 

L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 8 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements prévus à cet effet sur : 
l'Avenue de Heidelberg des deux côtés dans sa partie comprise entre l'Avenue de Barcelone 
et la Rue de la Forêt Noire ; 

Page z sur 35v 



la voie de desserte du centre nautique Neptune, au droit du n0315 avenue de Heidelberg. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 9 : 

L'arrêt et le stationnement sont interdits Avenue de Heidelberg des deux côtés, dans sa partie 
comprise entre la Rue de la Forêt Noire et la Place Robert Schuman. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 10 : 

! L'arrêt et le stationnement sont interdits Avenue de Heidelberg côté impair, dans sa partie 
comprise entre la Rue de la Forêt Noire et l'Avenue de Barcelone. 
Ces dispositions sont applicables de 5h à 15h tous les mardis, vendredis et samedis. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules des commerçants du marché 
munis d'une autorisation de stationnement apposée sur le pare-brise. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 11 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 12 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2013/NT/R/DGU-P205 du 23 septembre 2013 susvisé est 
abrogé. 

Article 13 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 2 8 ML 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service RTDO I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Pl22 1 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Bassin 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25, R. 412-28, R. 413-1, R. 
417-1 1 et R. 417-12 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal n0162/RT STRTEP, du 22 juillet 2008, portant règlementation des voies 
dans la zone 30 dénommée CELLENEUVE à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue du Bassin depuis la Rue Icard vers et jusqu'à la Rue Marcellin 
Albert. 

Article 2 : 

Il est instauré une mise en impasse Rue du Bassin depuis la Rue Icard jusqu'au no 26. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux cycles et aux piétons. 

Article 3 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh Rue du Bassin (voie incluse dans la zone 30 
CELLENEUVE). 

Article 4 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol Rue du Bassin côté 
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impair, entre le no 5 et le no 11 et côté pair face au n021 sur 1 place. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée Rue du Bassin côté pair face au n021. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 6 : 

L'arrêt et le stationnement sont interdits Rue du Bassin : 
côté impair dans sa partie comprise entre le no 6 et la Rue Marcellin Albert ; 
des deux côtés dans sa partie comprise entre la Rue Icard et le no 22 ; 
côté pair dans sa partie comprise entre la Rue Icard et la Rue Marcellin Albert. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 9 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 2 8 2MI 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service RTDO 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Pl32 [ 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Germaine de Stael 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25, R. 412-28 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Germaine de Stael dans le sens décroissant de la numérotation 
postale. 

Article 2 : 

Le stationnement est autorisé dans les alvéoles aménagées Rue Germaine de Stael côté pair . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 juillet 2014 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  
- 

Service RTDO I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Pl33 1 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Sarrail 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25, R. 412-28, R. 413-1, R. 
417-10 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal 2012/NT/R/DGU-P220 du 24 septembre 2012, règlementant la 
circulation et le stationnement des véhicules dans le Boulevard Sarrail ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Boulevard Sarrail depuis le no 9 vers et jusqu'au Passage Bruyas. 

Article 2 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh Boulevard Sarrail. 

Article 3 : 

L'arrêt et le stationnement sont interdits Boulevard Sarrail des deux côtés, dans sa partie comprise 
entre la Rue Montpellieret et la Rue des Augustins et côté pair, dans sa partie comprise entre la 
Rue des Augustins et le no 9. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 4 : 

Les véhicules de livraison ont un emplacement réservé Boulevard Sarrail : 
côté impair au no 11 ( 1 place(s) ) et au no 15 ( 1 place(s) ) ; 
côté pair face au n07 ( 1 place(s) ). 

Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20h00 tous les iours, sauf dimanche et iours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 

Article 5 : 

Les transports de fonds ont un emplacement réservé Boulevard Sarrail côté impair au no 13 ( 1 
place(s) ) et au n07 à cheval sur le trottoir ( 1 place(s) ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 

Article 6 : 

Les véhicules à deux roues ont un emplacement réservé sur 10 mètres Boulevard Sarrail côté 
impair au no 19. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2012/NT/R/DGU-P220 du 24 septerfibre 2012 susvisé est 
abrogé. 
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Article 9 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 juillet 2014 

Publié le 2 ~ 1 8 ,  2814 
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Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  iii d e  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl241 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Clémentville 
et Rue des Coronilles 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison de travaux 
sur le réseau électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 juillet 2014 et jusqu'au 29 août 2014 inclus, la Rue de Clémentville est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
a la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 

le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 15 iuillet 2014 et jusqu'au 29 août 2014 inclus, la Rue des Coronilles est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 

a le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 15 juillet 2014 

1' Adjoint aÜ Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl242 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Boulevard Jacques Fabre de Morlhon 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de pose de boucles de 
détection pour radar à feux à la demande de COFELY INEO ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 iuillet 2014 et jusqu'au 25 iuillet 2014 inclus, le Boulevard Jacques Fabre de 
Morlhon sur 50 mètres avant l'arrivée au feux d' intersection avec la rue de l'Industrie est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de COFELY 
INEO. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 15 juillet 2014 

Maire 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint a i  Maire, 
Luc ALBERNHE 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e i i i e r  

Service Voirie 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-Tl243 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Parking des Agapanthias 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 1 3.1 à L 22 1 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'aménagement 
d'un local à la demande de MAIF Assurances ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 28 iuillet 2014 et jusqu'au 31 iuillet 2014 inclus, Parking des Agapanthias sur 4 
places de stationnement au droit du local de MAIF assurances, le stationnement est interdit. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de l'entreprise Reponse. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Réponse. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 15 juillet 2014 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
-- 

Arrêté no 20 14-Tl244 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 
du côté des numéros pairs 

Arrêté temporaire ' 
Interdiction de stationnement 

La contre-allée du Boulevard de l'Aéroport International située 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de mise en place de 
mobilier urbain à la demande de la Ville de Montpellier service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 iuillet 2014 et jusqu'au 25 iuillet 2014 inclus, la contre-allée du Boulevard de 
l'Aéroport International située du côté des numéros pairs au droit de la Maison des Syndicats, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Urban NT. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 15 juillet 2014 

1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

- t : n t p e , i i e r  

litrll 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl245 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 
Allée Antonin Chauliac, 
Allée Antoine Coysevox 

et Rue Icard 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de marquage au sol 
à la demande de la ville de Montpellier. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 28 iuillet 2014 et jusqu'au 01 août 2014 inclus, Rue Icard, le stationnement est 
interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 28 .billet 2014 et jusqu'au 01 août 2014 inclus, Allée Antoine Coysevox, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 
À compter du 28 iuillet 2014 et jusqu'au 01 août 2014 inclus, Allée Antonin Chauliac, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la misé en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Signaux Girod. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 15 juillet 2014 

-- Monsieur leMaire 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl246 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Camille Desmoulins 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
réseaux à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 28 juillet 2014 et jusqu'au 08 août 2014 inclus, la Rue Camille Desmoulins est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

a la circulation des véhicules est alternée par feux ; 
a la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
a le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SOTEM. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 15 juillet 2014 

1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l i i e r  
-. 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl247 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue des Moulins 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
Réaménagement de Voirie à la demande du Service Voirie. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 iuillet 2014 et jusqu'au 09 août 2014 inclus, l'Avenue des Moulins, dans sa 
partie comprise entre Rond-point de Guernica et l'Impasse des Moulins est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 
Le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue des Moulins, emprunte : 
la Rue d'Alco 
l'Avenue Paul Bringuier 
Rond-point de Celleneuve 
l'Avenue de Lodève 
la Route de Lodève 

et se termine sur l'Avenue des Moulins. 
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Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
EUROVIA 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 15 Juillet 2014 

1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE: , 

Publié le : 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Mont pe i l i e r  El 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl249 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Mounéda 
et Rue Saint-Priest 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-8, R. 4 1 1-25 et R. 4 13- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau HTA à la demande de ERDF. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 juillet 2014 et jusqu'au 14 août 2014 inclus, la Rue Saint-Priest du n0405 à la 
Rue de la Mounéda est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 21 juillet 2014 et jusqu'au 14 août 2014 inclus, la Rue de la Mounéda est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmk ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fournihire, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SERPOLET. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 15 juillet 2014 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-Tl250 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Route de Ganges 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
sondage géotechnique à la demande de CEBTP. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 juillet 2014 et jusqu'au 25 juillet 2014 inclus, sur la contre allée de la Route de 
Ganges du n0780 à la Rue du Professeur Joseph Anglada ainsi que le Parking du Crouss est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de CEBTP. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 15 juillet 2014 

Monsieur le Maire 

Luc ALBERNHE 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
- -- - 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl25 1 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Boyer 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
urgents de branchement au réseau d'adduction en eau potable à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 iuillet 2014 et jusqu'au 01 août 2014 inclus, la Rue Boyer, dans sa partie 
comprise entre le Boulevard Vieussens et la Rue Charles Didion est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
chaque demi-chaussée alternativement est interdite à la circulation générale. 

Ponctuellement, la circulation générale sera déviée sur la voie habituellement réservée au 
stationnement 

Article 2 : 

À compter du 21 iuillet 2014 et jusqu'au 01 août 2014 inclus, Rue Boyer, dans sa partie comprise 
entre le Boulevard Vieussens et la Rue Charles Didion sur les places de stationnement nécessaires 
aux emprises de travaux, l'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 15 juillet 2014 

Publié le : 

Luc ALBERNHE 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
-- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl252 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue du Carré du Roi 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de renouvellement de 
réseau à la demande de Erdf ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 21 iuillet 2014 et jusqu'au 3liuillet 2014 inclus, la circulation est interdite Rue du 
Carré du Roi, dans sa partie comprise entre la Rue Barthez et l'Allée Jean Raymond. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 18h00. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules se fera par la Rue du Faubourg Saint Jaumes, la Place dtAviler, la Rue 
Pitot, l'Avenue d'Assas, la Rue Eugène Varlin et la Rue du Carré du Roi. 
L'accès au Parking Pitot se fera par la Rue Gouan. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Bouygues. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 16 juillet 2014 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 

Publié le : 

1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

1 7 JUIL, 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl253 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de Salerne 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de livraison de 
modules Algéco à la demande de la mairie de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 22 juillet 2014, Rue de Salerne le stationnement est interdit des deux côtés. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
ALGECO 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 16 juillet 2014 

Monsieur le Maire 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint aÜ Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
.... .. . 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl254 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Henri IV 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
renouvellement des réseaux dans le cadre du bouclage de la ligne 4 du tramway ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 juillet 2014 et jusqu'au 31 octobre 2014 inclus, le Boulevard Henri IV est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O le stationnement est interdit à l'avancement des travaux ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
réalisant les travaux. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 16 juillet 2014 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Camargue 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
réseaux à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 août 2014 et jusqu'au 05 août 2014 inclus, la Rue de Camargue est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de DEBELEC 
PEZENAS. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 16 juillet 2014 

Publié le : 

1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
..... . 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl257 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Ferdinand Fabre 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de rénovation 
imtérieure à la demande de Monsieur Lambert JF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 juillet 2014 et jusqu'au 27 juillet 2014 inclus, Rue Ferdinand Fabre, entre le no 
2 et le no 4, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Entreprise 
Alain Raimond 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 juillet 2014 

nsieur le Maire 
lippe SAUREL 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 



V i l l e  de 1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e i l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl258 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue Albert Einstein 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 1 3.1 à L 22 1 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 41 3-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement en 
eaux usées à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 04 août 2014 et jusqu'au 15 août 2014 inclus, l'Avenue Albert Einstein au droit du 
numéro 280 et sur 50 mètres est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krn/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Véolia. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 juillet 2014 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 2 1 Nlh6 2014 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
-- -. - .-.. 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl259 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Moulin de Sémalen 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2014-Tl 135 du 03 iuillet 2014 ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT la demande la DPB ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 18 iuillet 2014 les dispositions de l'arrêté 2014-Tl 135 du 03 iuillet 2014 sont 
prorogées jusqu'au 01 août 2014 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

it à Montpellier, le 17 juillet 2014 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 



V i l l e  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l î e r  
- .. . . . 

Service Voirie 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-Tl260 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue des Etats du Languedoc 

Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 29 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur Luc ALBERNHE, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison d'un grutage à la demande de la 
société "BRL" ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 iuillet 2014 et jusqu'au 29 iuillet 2014 inclus, l'Avenue des Etats du Languedoc 
entre la rue Michelet et la place d'Olympie est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
O la circulation des véhicules est alternée par piquet KI0 sur la voie de droite qui sera mise à 

double sens ; 
la voie de gauche est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la société 
"BRL" 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 juillet 2014 

Monsieur le Maire 

Philippe SAUREL 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Luc ALBERNHE 

Publié le : 
2 1 JUIL. 2014 


